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EAAi·J:!.11 DES RAPFORTS .ANNUELS: RUM!DA-URUIWI, 1948 

Ra port du Sous-comité pour le Ruanda-Urundi 

Président: ï-I. üelchior P.- Aquino (Philippines) 

Le Sous-cor.ri.té pour le Ruanda-Urundi a adopté le passage 

inséré dans le rapport du Conseil à 1 1 Assemblée générale sur ses sixième et _ 

septième sessions et le présente èi-joint à l'approbation du Comité de rédaction ·':-
c, 

sur les rapports annuels., 

IiJTRODU CTIOH 

. , 
Le rapport annuel du Gouvernement belge sur l'administration du Ruanda~ 

Urundi pour 1 1 année qui s I est terminée au 31 décer.1lbre 1948 est parvenu au -

Secrétaire général le 1er juillet 1949 et, après avoir été communiqué* aux 

~ . î 
' ' 1 

•• ''f: ,• 

membres du Conseil le 5 juillet 1949, a été inscrit à l'ordre du jour de la · 

sixième session du Conseil. 

Au . cours des 22ème et 24ème séances, le représentant de l'Autorité chargée 

de l 1a~nistration et les représentants spéciaux, Il. L. Pétillon et)i. P, Leroy, - , · -­

ont répondu aux CN~stions orales que leur ont posées les membres du Conseil 

\ cot~~~.-iZrii,~rt \et l'administration du Territoire, Le représentant spécial_· . __ 
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a également présenté des réponses écrites aux questions écrites que lui 

ayait adressées les memb1·es, du Conseil., 

A ses. 24ème et 25ème séances, le Conseil a engagé un débat général en 

vue de fon,ruler des conclusions et des recommandations relatives au rapport .. 
et à la situ?tion qui règne dans le territoireo 

A la 15ème séance, le Conseil a institué une Commission plénière des 

rapports anm:uls., chargée, confcnr.é:,1;.:r~:. J.UX ""rlicles 100 et 101 de son 

Règlement intérieur, d1élaborer un ra~port_ qui sera iz:iséré dans le rapport 

annuel du Conseil à 1 1Assembléc g0néraler. 
' . 

A sa 4ème séance, la Corrunission a normné un Sous-comité de rédaction 

composé des représentants c;ie lé). République Dominicaine, de la France, des 

Philippines et du Royaume-Uni et chargé de préparer un projet de rapport 

provisoire -relatif au rapport nnnucl et à 1 tadministrntion du Ruanda-Urundi 

pendant l'année 1948n 

Le projet préparé par le Comité de rédaction a été examiné par le Conseil 

à sa•··•• séance; le o•or. et le Conseil a adopté le rapport à sa •••• 

séance,; 
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AP1RCU DE LA SITUATIOIJ TELLE OU 'ELLE EST EXPOSEE 
, . . 

DAîiS LE RAPPORT DE L I ii.UTORITE' CHi,.RGEE DE L t il.Di iINISTRATION 

I. GENERALITES 

Population 

La population autochtone du Territoire est pass;;'.;o de 3. 718.545 en 1947 

à J.793.922 en 1948, so~t un.:; augmentation de 75.377. La. ·population 

qui était de 2.349 en 1947 ùst de 2.805 en 1948, et la population asiatique 

est passée de 2.367 à 2.504. 

II. PROGRES ,POLITIQUE 

Statut du Territoire 

La loi be.lg"e du 25 avril 1949 a approuvé 1 1 accord de tutelle pour le 

Huanda-Urundi, tel qu I il a été approuvé par 1 1 Assemblée Générale des Nations 

Uni:.:s l<è lj décembre 1946. 

Le Territoire reste uni administrativement au Congo belge en vertu de 

la lei du 21 août 1925., Cette loi érige le Ruanda-Urundi en un Vice--Oouvcrncment 

Général, mais lui assure une per;sonnalit é juridique distincte et un ·patrimoine 

propre. L'Autorité chargée de 1 1 administration a estimé qu'une r evision do cotte 

loi n'avait pas de raison d 1ùtro. 

Pouvoirs lé;üslatif et e:;:écutif 

Aucune; modification n 1est intervenue en 1948. Le Parlement belge exerce 

le pouvoir législatif supérieur; ses actes sont appelés lois; le Roi exerce lo 
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:-L·1voir H: ,. islat.if ordin~.ire p,1rvoi8 de décr8ts qui, - sauf en cas d'urgence, 

sont soumis ."!U Consdl Colonial. Lê GouvE;rnè'ur Glnér'll r1.md dl<s ordonnmées lé- · 

: isldivt:cs; cell~s d 1 "'ntrE; elli3s qui ne conc"rnent p.:.s · spécialement le RÛanda­

Uruncli_ n 1y sont ~pplic::tbles qu'"-près woir été rendues exécutoires par le ~ou­

v ;.rn(.;ur du Runndà-Urundi. 10 Gouv1.;rneur du Ruanda-Urundi peut exc~pticnnello­

a1_snt susp.:ndrc tE::mporairi;mi:;nt 1 1 e::x.écution des décrets .:it signer des ordonnances 

:1r-nt foret: de décr .. ::t. Le .)ouvoir exécutif est délégué par la loi au:, GouvE:rneur 

du iî.u<'.nda.-Urundi, qui 1 10x0rcl) par voit; d I ordonn~nces • 

. ~dministr"I tien 

nucunc modific~tion n'8st int~rvenu~ en 1943. L'administration du 

'l'i:;rritoirc est plllcfe sous 1 1.:.utorité d 1un Gouverneur, qui porte le titre de 

Vic1.:-Gouv.:;rn...:ur G(;n(Îr:tl. Il est ,!ssisté d:ins ses fonctions par un Commissaire 

provincid et vœ un corps àe fonctionnn.ires préposés ~ux différents s~rvices_ 

ds:: 1 12.dministntion. Les servic1;;s générnux comptent 77 fonctionnaires 1;uropé(;ns, 

contrG 76 en 1947, 

Le Î •.; rr:toir0 t:st divit1é en deux Résidences: Ruanda ut Urundi, divisées 

chncunl; en huit t~rritoires. 

Le p~rsonnd européen des servic<::s de l 1intérieur est passé au Ruanda 

cic 78 f,_ 108 ·unitts i:) t t.:n Urundi èe 78 à 116. Les cadres aèministrë.tifs comptent 

414 ';!utochtom:s cmployts dn.ns d..:s positions subnlternes 6n qua;lité de corranis, 

cL:r(;s, greffiers, moniteurs, policior:;, etc. 

Conseil du Vice-Gouvernement Général 

Un ::irrêt.6 du 11 '.l.Vril 1949 nomme le i•iw"Jni du nu:i.nd?. et le i•Iwami de 

1 1Urundi comme rnc:mbr0;s de droit du Conseil du 'Jice-Gouv(;rnement général du 

hu·~nd,i-Urundi qui t.?St un Conseil consult~tif composé de 22 membres dont 7 membres 

C!l: droit t::t 15 mt:!mbres nom.11és. Les supplér.nts des Bruni sont des notables autoch­

ton cë> .. 

DC::s m..:t:rbres '.'.fricnins ont :ünsi paur l.:\ premièra fois participâ nux 

tnv:.\UX du Cons1.:il de: Vice-Gouvt::JrnE:mcnt .;:n r.vril l 949. 



Voyage des notabilités indigèn~B ~ri Euro'® 

L'autorité chargée -de ·llàdministration a dêèidé que les deux Ba?ni et 

quelques notnbleà ~feraient un bref :séjour è~ Belgique comme h8tt:}J du Gouverne- .· 

ment belge. En ce qui concerne le Mw11.mi du Ruanda et quatre de ses notableè, ce -

programme a. été réalise en avril et mai 1949. " 

Structure politique indigène 

Le Territoire est -divisé en deux Etats ind~gènes., dits 11Pays 11 : - le 
-, 

Ruruida et 1 1Urundi, ~ant chacun à sà tête un l"lwami d~signé par 1~ coutume et 

investi par le Gouverneur.Chaque pays est -diyisé en chefferies., dont le: comman­
dement est remis à un chef nommé par le Mwami -·conformément à · 1a coutume et •in- _ -­

ve·sti par le Gouverneur. Il y a 52 chers -au Ruanda et 36 en Urundi. Chaque -èhef- -

feria est divisée en sous-chefferies dont le titulaire est nommé par leEwami. 

investi par le Résident. Il y a 633 sous-chefs au Ruanda et 51~ en Urùndi. 

Il existe des Consuils de Pays et des Conseils dë Ch~.t'ferie, qui 

sistent les Bami et les Ch.éfs et qui doivent être obligatoirement consultés 

dans certaj.ns cas. 

Les PRys èt les Chefferies ont des budgets et des caisses autonomes, 

gorés par les fonctionna.ires europée•ns avec la collaboration~ des. autorit,4s in­

digènes, dans la mesure où l'inexpérience de celles-ci les empêche d 1eri assumer 

l~ gestion elles-mêmes. 

Les Bruni., chefs et sous-chèfs, sont chargés de l'edministration indi­

gène, et ont de nombreux. devoirs établis par ln législation • . 
Um~ réforme importante de l' organisél.tion achninistrntivc indigènè 

à l 1 ~tude. Cette'réfonne tendrait à instituer de nouveaux conseils à l'échelon 

sous-chefferie et à l'échelon territoire. Les ,conseils de Chefferie et de P-"YS 

e.xist?..nt en 1948 seraient aussi ~omplétês pa.r le Conseil de Sous-Chc}fferie et -le · 

Conseil de Tèrritoire. Les membres des div~rs cons~ils (représentants des habi­

tants et chefs ou sous-chefs en nombre ég~l).seront élus selon un mode èc suf­

frr.ge en rapport avec le degré d • 6volution des populations. 

Chaque Conseil 3erait prfisidé p~r un membre du Conseil choisi p~r les 

conseillt:rs eux-mfünes. 
Le Consail du Pays sera investi d'une fonction législative d~ns ln 

mesure où cela Sbra jugé po5sible. 



Ces réformes ont étê soumises à ll<dxamen du i.•iinistère des CoforJ,i es et 

à l'approbation du I'arlement belge •... 

Lf Administr:ltion s'efforce également d I établir une comptabilité uni­

forme pour les ca.isses a.dminiqtratives des Chefferies de tout l e pays. Lages­

tion do ces caisses sera confiée aux autorités indigènes sous le contrôle de 

1 1Administration belge, 

~uparev11I1t, les indigènes devaient_ de nombreuses prestations ou tributs 

en nature ou en travail au profit des Bws, chefs et sous-chei's. Ces presta­

tions ont été progressivement réduite_s par l 1Administration belge. En 1947, 

toutes les redevancea en nature àvaient été obligntoiremont racheté0s et remn;i._~-
. . 

cées par un paiement en argent au Bruni et au Chef. Certaines redevances entra-

vail subsistaient dont le rachat était facultatif. En 1948, le rachat des pres­

tations en travail 3 été ég1üement rendu obligRtoire, Toutes les pr~stations 

coutumières sont donc actuellement remplacées par des contribution·a en argent. 

Justice 

Aucune réforme importante n 1a été effectuée en 1948. Il existe des tri­

bunaux répressifs et civils non-indigènes. Il existe d I autrti part d~r; tribw1aux 

indigènes qui sont compétents pour les a.ffaires civiles et coutumiè~s rks indl­

gènes, et qui ont aussi une c~mpétence pénale restreinte • . 
Un décret du 5 juillet 1948, qui a été mis en vigueur en Rmmdn-Urundi 

le 1er juillet 1949 accentue - en matière de tribun.iu.x non-indigènes - la séps.•­

ration ontre le pouvoir administr~tif et le pouvoir judiciaire. 

En matièrB de justice indigène, la coutume n'avait pas prévu la sépara­

tion d~s pouvoirs politiqu~s et judiciaires, réunis encore actuellement entre les 

mains du Mwami et des Chefs, L'hdministration prévoit cependant, qu 1aussitêt que 

le Conseil législatif du Pnys sera constitué et fonctionnera normalemGnt, une 

râ!orme de l'organisation judiciaire tendant à la séparation des pouvoirs judi­

ciaire, législatif et exécutif, sera ndse à i'1 étude, 
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P:C.OGRES ÉCONOZIQUE ' 

i.griculture 
. . - \ '' 

tè · I-tuanda.~Ururidi est àvant tout un pn.ys ·agricole~ 

Lès terres cultivé_es __ so-nt estimées· c-ouvrir 1.103. 745 _hèctares,: s_oit . 

20,3 ~~ -de la supèrficiè t~tale · d~ Territoire. Dece total, 1.073.700 hectares ' 

so~t utilisés par les èultùres vivrières indigènes. 

Tout indigèrie adulte et valide résidant dâns une chefferie doit obli-; 
·- -gatoirement maintenir en culture 35 ares de cultures vivrières saisonnières et 

25 ares de pl~tes vivrières non saisonnières. Le but de ces cultures obliga~ 

toires est de parer au danger des :famines. Ces cultures sont imposées dG.ns 1 1in..:. 
- . •,. . 

térOt exclusif des cultj_vE\teurs qui disposent librenent de l~urs produits'. 

Les cultures industrielles dont l!:l Gouvernement encouragé 1 1exte~sion,>i 

ne sont pas imposées. · 

Le. production du café arabica indigène a. été de 11.000 tonnes · cont.re 

8.500 tonnes en 1947. Pen.da.nt l'année, 1.382.292 caféiers ont été plantbs, dont " 

la presque totalité en remplacement de caféiers épuisés. La production du 

pe.r les non-indigènes est négligeable {310 tonnes). 

La réeoite du coton.en 1948 n été de 3.656 tonnes de coton-graines 

entièrement produit par les indigènes, contre 4.035 en 1947. 

Le nombre de palmiers elaëis (région du L~c Tanganyika) s'est accru 

de 7 ~ en 1948. 

La production d 1 huile de p'alme a. été en 1948 de 600 tonnes contre · 

387 en 1947. 

• ~ J _, 

Pour des raisons de mévente, les cultures de ricin et de piments rou.gèe __ 

n I ont pas été encouragées par l1 i,dministration • . 

La production du PJTèthre est tombée de plus de 60 %, les · conditions 

du marché étant mauvaises: la production indigène~ été de 98 tonnes, et la pro­

duction européenne de 414 tonnes contr~ 190 et llJO en 1947. 

Les plantations de quinquina ont légèrement augmclntâ. 

Les indigènes sont guidés dans leurs travaux par les spécialistes de 

l'Administration et reçoivent les semences sélectionnées dans les st~tions expé~ 

rimentales. 
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. ~.fin d'au~•:;nter ,i 1 ~ten~~~ des _ terr~s cultiv~blcs, 11;,dmir,i;:;tntion a 

mis en oeuvre un progrnrm:ie do_nt l 0s r ésult-'lts pour 1%.8 sont les suiv :lnts: 

1) 1.580 hr.i. de m:irais _ c!r~inés, ce qui porte à 78 .000 ha. h. superfi-
cie des terres ainsi rJcupôr.~es '.1.U profit de 1 1 agricu.lture i~digène • 

. . . . .' . '.· . . , 
2) 3,775 h~. de terres irrigu6es ont lt-5 culth~6es ; 

J) :1fin d~ lutter contre 1 1é~osion, 15-.000 km. de fossés et de haies ont 

permis la formation de terrasses sur 20.000 hn., · ct:: qui porte à 140.000 km. la lon- . 

guéur des fossés et des h!tiEJs et à 200 .000 h~ . • la surf"co des t:..rrnsses établies. 

Pour combattre le dP.nger d.0s_ farnin€.s, le Fonds du Bien-0-tr~ indigène ~ 

ù~i t un don de 50 millions do francs, qui a servi à 1 1 achat de. nmtlriel et de h~n­

g~rs pour entreposer 12,000 tonnbs de vivres. 

Elevage 

Le cheptel bovin se r;1onttJ à 965 .884 t~tes, entièrement aux mains des 

indig~nes, Le bétail est dlune qu3,1ité médiocre, mais est considéré comm.0 un signe 

de richesse et nécessite une surfnce de p~turage qui lindte dangereusement 1•~ire 

dos terres cultivées, Le service vétérinaire déploie de grands efforts pour ré­

duire le_ nombre ~t améliorer 1~ qualité du b6tail. 

Les fournitures de bêtes de boucherie par les élevages du Ruanda-Urundi 

en 1948 se.décomposent comme suit: 

Pour le ravitaillement de la population du Ru?.nda.-Urundi: 

70. 995 bovidés; 131. 940 ovidés et cnpridés; l. 749 suidés. 

Pour l'exportation vers 1 1Est du Congo belge: 

20.000 bovidés; ,80.000 ovidés et capridés; 4,072 suidés. 

P~che 

La p~che est pratiquée dnns le lac Tanganyika. Elle 1 1est aussi dans le 

lac Mohasi depuis l'introduction récente d 1alevins de tilapia, On estioe à 2,265 

tonnes de poisson frais les quantit~s pêchdes en 1948, 150 tonnes de poisson séch~ 

ont Jté exportées au Congo belge. 

Une r6gie-p@cherie n été créée à Usumbura en 1948, dispos3nt d 1un crédit 

de 100.000 frs. pour procurer à bon compte aux p~cheurs du matériel de p~che. 

De nouveaux alevinages de tilapia ont été pratiqués dnns divers lacs. 
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Régime des terres 

Les autochtones possèdent environ.36.000 .km2, le Gouvernement possède 

120 km
2 et ·les habitants non ~ut~chton~s 248 kn?. En'i948, le Gouvernemént. a ac.;_ 

quis une superficie de 6,99 km2 pour la création ou l'extension des cités indi~ · 

gènes. 

Colonisation européenne 

La politique de l I Administration est défavorable à. la grande colonisa:- .· 

tion agricole. llle admet la petite colonisat.ion agricole pour autant que celle-­

ci ·reste dans les limites éompatibles avec les intér~ts bien compris·-des autoch­

tones. 

Il y a 4U total 152 colons agricoles européens et 7 colons agricoles 

asiatiques. Ils occupent 10.517 hectares. 

Aucun nouveau colon a.~ricole ne s I est installé en 1948. Aucun terr..ain n I a· -

été concédé en 1948 pour la colonisation agricole. 

L'Administration est favorable ~- la colonisation commerciale, artisanale 

et industrielle. 

Mines 

L'exploitation des ressources minérales est - entre les mains des sociétés 

et des colons miniers. 

La législation minière assure au Territoire un droit de contr8le, de sur­

vaillance et d.J participation aux bénéfices, par l'octroi d 1un certain nombre 

d'actions des sociétés minières, 

La prospection publique est temporairement fermée. Une nouvelle société 

minière a été fonnée dans laquelle le TerritQire a une participation de 50%, 

La production a été de : 

Or •••••••••••••••••• , • 01 286 tonn~s contre 0,356 en 1947 

Cassitérite ••••••••••• 1.900,300 Il Il 1. 942, ... _. Il Il 

Wolfram., ••••••••••••• 172,746 Il Il ..165,-:- Il Il 

Columbite ••••••••••••• 3,500 Il Il 18,- Il Il 

Hinar;iis mixtas ••••••• 29,970 " Il 20,- " tl 
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Communient ions 

Il y a au Ruanda-Urundi 7.805 km. de routes. J:nviron 70 km. · de nouvelles •. 
--routes ont fté construites enl948. 

Aucun chantier routier nouveâu ne sera désormais ouvert, sans que les 

machines ad hoc ne soient à pied d 1oeuvre. 

La participation gratuite des ind.i'gènes aux trav:>.U.'{. d1 entretien des routes 

a été 9.bolie complètement en novembre 1948 e.t r~l_!lplacée par une taxe annuelle de 

7 frs. par contribuable. 

Commerce extérieur 

Le commerce d'exportation et d1:inportation ëlst laissé à l'initiative privée 

entre les mains des non autochtones; il f .1ut c~pendant noter en 1948 des importa­

tions de poisson séché du Tr1.ngaeyika par des cor.11':ler~'.lnts indigènes. 

Le contr8le ex~:rcé par le Gouvernumt:nt sur le commerce du certains produits 

comme la cP..fé, le ricin, le pim~nt at lE:s paaux a pour but d1obtanir la certitude 

que les produits destin0s à 1 1 exportation sont de bonne qualité. 

Les importations en 1948 se sont él~véos à 50.503 tonnas pour une valeur 
' de 6?1 millions de frs., contre 46.200 tonnes et 647 millions de frs. en 1947. 

Les exportations en 1948 se sont Havées à 73,489 tonnes pour une vd.eur 

de 713 millions de frs. contre 57.622 tonnes ~t 624 millions de frs. en 1947, 

Les principaux produits d 1import2tion sont les tissus àe coton, le sel, le 

ciment, l'essence, les machines industrielles, l~s VGhiculas, atc. e~ les princi­

paux fournisseurs sont le Congo __ belge, la Bclgiqua et les Etats-Unis. 

Les p~incipaux produits d'exportation .sont le c?.fé, le bltail, les peaux, 

la cassitérite, l'or, le coton. Les principaux clients sont le Congo belge, la Bel­

gique at les Etats-Unis. 

Commerce intérieur 

L'activité du commerce intérieur est centrée sur l'achat des produits indi­

gènes et la .vente des marchc1.ndis~s de tr'litu. 

iJn tiers d(?S m.:1.grisins est 6éré paz: dJs Europé·.:ms, dont l:t moitié de m.tio­

nalité grecque, L~ resta ast axploité par des Indi~ns ut d~s Arabos. Des m~sures ont 

été prises pour favoriser l'installation dos cornm~r~ants ~utochtonos. Il ~xist~ 21 

firmes commercial~s ~utochtones. 
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Li:::s cor.ïrr!erçants indigèn-3s pro;;;nnent d2.ns le comm.;rc~ du béta.:Ù ~une · part 

plus ~n · plus gr:~ndo. 

Industrie 

Il existu 758 industries Sç d~compos~nt en 248 industries du sol et du 

sous-sol; 450 industries m1.nuf·1cturières 0t 60 se rnpportant au transport. 

Sur ce:_ total, 299 sont indigèn:::J s, comportant ·notamment 132 ·atdiers 

par1.tion et d·J séch::lg~ de p,!aux, 58 briquet turi~s à main, 21 tuil0rios et 3 

et r.:!·stn.ur.:mts. 

Crédits 

La Soci~t.;,de Crédit au Colonat a été saisie en 1948 de 61 :ciernandes 

de lo. part de colons pour un montant da 20.050.000 frs •• 22 pr~ts ont 

pour 5.680.000 frs; 

Les indigènes peuv:mt obtenir d•.;:s crédits dGs c?.isscs indigtnes 
, 

at dl.3s chefferies, notr·1run.:mt p,~.ur fine.nc.:.:r l.Jurs" industries. 

Financ0s publiau~s 

Le rev~nu national du Territoire est estimé è 2,830,018.000 frs. Le~ 

t.:is de 1948 ont Hé estirné0s à -200.458.000 frs. contr~ 167,371.000 en 1947. Les 

chiffres provisoires de rJc~tt~s pour 1948 . sont de 156.924.346 

nis par l-3s impôts indigènes ( c:1pitP..ticn, polyg.'J.mie <3t bét.ül) et 30% 

de dou~ne. 

Les dépens.:is de 1948 ont fté oi:stimées à 230.464.000 frs. pour 13 budget 

din.1ire et 28,365.000 frs. pour lè bud1;~t cxtraor_din:iire. Les services soci.3.ux y ·. 

int~rviennent pour 23;44%. los services ~cononiques pour 30,75% et les survices -ad..:. 

mini.stratifs pn11r 25, 66% • ..:.n 1947, 19, 15~ avai,::nt été consacrés aux services 

dont 5,99% à l'enseign~nGnt et 13,06 ~ l'hygiène. 

Lus budguts d,!S cn.iss,.:s indigènGs d~s p-:ys dt dus ch~fferi~s n0 sont pas 

pris drtns ces d0:-.:.::os. 

La contribution !fu Fonds du Bien-8trc indigène en 1948 a ête de 50.000.000 

frs, d~stinés à la lutta contru les f:unines. 

La dott~ publique a été ramenée à 20 millions de fr6. 
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Statistiques d'Etat-civil · 

' IV. PROGRES SOC I.AL' 

Par une ordonna.net! du 5. m~rs 19481 la · décb.ration de~ nn.issn.nces et des dé­

cès a été rendue obliga~oire.Cette légis.làtion est appliquée progressivement • . 

Les rnari~gas antre indigènes sont enregistrés à la demande des intéressés 
par las tribunaux indigènes. 

Assistance sociale et Bien-~tre 

L'assistance sociale dispose depuie 1948 de 2 àssistantes _soeiales qui s•oc~ 

cupent des f<ffl!lnes indigènes du centre ~xtra-coutumier d'UsurnBura. Une infirmièré 

visiteuse entrera ~n service incessamment. 

L'Adminü'ltration prévoit pour le début de 1949 l'a.ddition d'un nouv~au grou­

pe d'assistantes sociales destiné R Astrida. 

Les crédits sur tonds public aff~etés ri. 1 1 assistance sociale sont pas·sés de 

916.000 fr~. en 1947 à 6.976.400 frs. en 1948; c~tte somme comprend 5.000.000 frs. 
~ .... ~.~~ ,-

af f o cté s au programme d1habitations pour indigènes, entam6 .en 1948. 
~ ' . 
;A ces sommes du budget du Territoire se sont ajoutés les 25.820.000 frs. 

c.:;:•.:•t:.l.i~nt ~:: ' :;:-- ·;mière tranche du crédit alloué par le Fonds de Bien-ôtre Indigène, • 

notamment pour la construction de hangars à vivres. 

Enf1n, les crédits privés disponibles sont de l'ordre de 11. 983. 732 frs. 

Cette dernière sormne a ét~ disponiblë en 1948, mais ne sera employée qu 1en 1949. 

Niveau de vie 

La seule enqu8te systématique sur lu coO.t de la vie et les salaires f 3.ite 

dans le Territoire se limite à l'agglomération indigène d1Usumbura, 

Elle indique que pour des indices établis en prenant 1940 comme année de 

référence (1940:;:100), les salaires ont légèNment augmenté depuis 1947 (indice 1948: 

273 contro 270 dn 1947); le coOt de lu vie est en hausse (228 contre 214) et l'indice 

du standard de vio en baisse (120 contre 125), 

Il n'a pas été fait . d 1 étudo .;,.nalogu~ en ce qui concerne les populations 

rurales. 

L'Administration ·s'efforce de lutt~r contre le renchérissement du coôt de la 

vie par un contrôle des prix et l'établissarnent de 11m.".gasins-témoins 11 approvisionnés 

par les soins du Gouvernement, permettant des prix de vente modérés. 

Logements et urbanisme 

A Usumbura, 77 nouvt3lles m:lisons en brique ont été construites par 1 1Etat et 

les sociétés pour leur personnel indigèna. 370 maisons en matériaux divers y ont _Gté 

construites par les indigènes eux-m~mes. La Cité-jardin d1 Usumbura, extension du cen­
tre oxtra-coutumiar, ost en construction, et en 1948, 28 maisons jumelées (56 habi­

tations) ont été tcnninées. 

A l'intérieur, le programme de construction d'habitations à bon marché a per­
mis d'achever 704 maisons en 1948. 
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Le ' nombre total des tràvailleurs occupés de façon permanente est passé de 

5L948 pour 1947 à 59.515 pour 1948. fendant ltannée sous r~vue, l•industriè a 

occupé 21.656 hommes, 1 1agricu~ture 7.289, le commerce . 5.869, les ~ssions 

14~215, l'administration 7.178 et 3-308 ont été dispersés dans diverses activités. 

ll n1y a eu en 1948 ni chômage, ni conflits industriels. 

Législation 

La législation régissant la main-d'oeuvre indigène a subi peu 

tions au cours de 1948. La législation de . base reste le Décret du 16 mars 1922. 

L1 ordonnance du 12 mai 1948 sur le contrat de travail rènd applicable au Ruanda­

Urundi une ordonnanoe du Congo belge interdisant le travail de nuit des enfants 

indigènes de moins de J.8 ans. 

Le bar.ème des indemnités dl accidents du travail a été relevé de 50 ~; en 

décembre 1948. 

En vertu du Décret SU!' le contrat de travail, des sanctions pénales sont 

pré~es pour des infractions à cette législation. L'administration locale estime 

que dans~un peys où les engagés sont loin d'avoir acquis la notion de cons- · 

cience professionnelle et de respect des engagements~) et où ia nécessité du 

travail. ne s I est :-pas encore imposée, l'abolition de ces dispositions pénales -

provoqu~rait inmédiatement des troubles soeiaux, dont la société indigène seré'.it 

la première à p~tir. Le Gouvernement étudie néanmoins des aménagements à intro­

duire dansh loi comme première phase d'une réforme dans le sens de li abolition 

de ces sanctions pénr.les. · 

330 confü1.mnations ont été prononcées en 1948 par les tribunuux pour rupture 

de contrat par abandon de trü.vail., et 503 pour autres manquements; 286 infractions 

moins gré:.ves à la discip.·_ine du travail ent été sanctionnées par des runendes 

transactionnelles. 15 employeurs ont également été poursuivis et frappés d'wnendes. 

Orf
1
nnis2.tion des tr.::.vë.illeurs 

Le .Coraité local des travailleurs indigènes dlUsumbura créé en décembre 1946 

a conmencé à tenir des séru1ce~ régulières en 1948. Les Conseils d 1entreprises des 

centres industriels ont fonctionné de manière. 4tiégale. Les travailleurs indigènes 

comprennent encore mrJ. ces institutions. 
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L11,.dministrrtion prévoycit pour .je..nvier 1949 la créntion de c;mmissions 

région::les et dlune Commissi.s>n- provincinle du Tr'2.vail et du P;ogrès. sqcia.1., qui 

n.uront pour but de développer po.rmi les . trc.vtllleurs et . ieur famille une meille~re 

connaissmce de leurs ~ntérêts et devoirs socicux et le se~timent de la cons-, 

cicnce professionnelle. 

~~'ents de la mnin-cifoeuvre 

Deux courMts d 1engo.gements de trav.'.'.illeurs vers ltextérièur du Territoire 

continuent à se m.:·nifcster; vers le Congo belge - en ordre principcl. des trc.vtil-. . 

leurs engagés por contr::.t à long terme (3 ::ns ru m:::Xi.mum); et vers les territoires 

brit~nniqucs·voisins (Tcnganyiku et Ugondc); il slugit essentiellement dons cc 

cas de tré:.vcilleurs sdsonrùers. 

Lé!. mdn-d r oeuvre engu.gée n.u Congo belge s I élcvc..i t en 1948 à 18 .209 trc.vdl­

leurs contre 15.280 en 1947• 

Le couré'nt des trc.vro.llours sds<mniers engGgccnt leurs services dcns les 

Territoires du Tc.ngr..nyika et do l t Ugcndn. se chiffre à quelque 100 .000. Au' 31 

décembr0 1948, 30.647 trr..vtllleurs du Ruündc-Urundi se trouvaient dnns les terri­

toires britcnniqucs contre 41.987 en 1947. 
Une conférence des fonctionne.ires belges et des médecins et L~bour Commis­

sionners du T2ngnnyikr.. et de lfUgc.ndl'. ~ •·est réunie à Kisenyi à le fin de novembre 

1948, sous l~ présidence du Gouverneur du Ruc.ndc-Urundi, en vue de trouver une 
solution mue sérieux problèm,fs soulevés pcr œt exode sr.isonnier • . 

Des convers~tions régulières entre les roprésentc.nts -des trois territoires 

sont prévues nfin do mettre 1:!ll point les questions de relc.is· sars pour los émigrcnts 

et de soins médiccux en cours de route. 

_?CJ_C'.Ïr..2.ê. 

Les sclaircs ont une tendnnce eonstrnte à lt t!Ugmcntation. Depuis 193.8, 
ils ont é'.UBffienté d~ns le proportion de 1 à 4. Le t(\\UC moyen dos srldres journa­

liers à Uswnbura est de 6 à 8 frs pour un ouvrier agricole (4 à 7 on 1947), 
7 à 9 frs pour un mt•nocuvro (6 à 8 en 1947). Pour des trc-.vcillcurs qualifiés, il 

~ttcint des ni vec.ux plus élevés; p. ex. 30 à 75 frs pour un ch:::uffeur (idem en 

1947) et 20 à 100 frs pour un dl'.ctylogrc.phe (idem on 194'/) • . 
LI Administr .... tion ust convcincue do ln nécessité d 1 a.b.:-.isser le collt de 1~. vie 

plut6t que de procéder, pcr dos décisions législ~tiv0s, à une é'.ugrnent~tion 

brusque des rémun0r~tions. 
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Conventions intOrnci.t-ionc.J.es , • ·, 

· :Pond~t 1 1 c.nnée 1948, _ li-. Belgique c adhéré pour le Run.ride-Urundi . eux 

conventions suivantes s 

l) Convention 3ur le recrutement des travailleurs . indigènes adoptée à·· 
Genève le 20 _juin 1936 par le. Co~f érence in_ternc.tioncJ.e du Trc.vci.l au co-urs · do 

l'JA 20èm.e session, _ ! 

2) Convention sur les contrds ·dc tre.vill adoptée à· Genève le 27 - juin 1939 

pt-.r l<'l Conférence intern~tionr-.le du Travcil au cours de s.:,. 26ème session. ,· -

Trcv~ux obligo.toirea 
' 

En vertu de 1 1 ordonnélllce du 4 octobre 194.3, certains trc.vc.ux oblig~toir_es 

doivent ôtre faits gratuitement, noto.nment de3 reboisements .'.l.insi que ltétcblis- · 

semcnt et li entretien des cultures de vivres pour lt tlimentution et dcns llinté.:... · ,< 
rôt exclusif de la populr.tion et en général t~us les trc.vaux destinés à préven~" 

les fcmincs. 
. .. ; 

Lo trnvill gratuit du désherb~ge des routes qui était _égcl.ènicnt oblig~toir~­

si le travail ne devait pcs · st effectuer à plus de 5 lon, du lieu de résidence, u 

c;té supprimé et rempl::i.cé pur un paioment en argent depuis d~cembre 1948. 

L I ordonnance de 1943 prévoit égclement ccrtt.ins trl'.vc.ux obligc.t,.,ir_es mc.is 

rémunérés eu taux h~bituel des sru.c.ires de 1~ région; construction de bttiments 

médicc.ux, écoles, tribunaux, etc., 

Le refonte de cette légi.slction est cctuellanent à 1 1étude 

Régime coopér~tif 

Aucune initio.tive de ln. ~rt des indigènes en vue de constituer de véritables · 

coopérr.ti ves ne s I est encore f' dt jour. Le Gouvernement n'1 a pcs abandonné -le 

projet d 1en ~réer, maie il semble que l'évolution des esprits ne soit pas favo­

rcble à s~ rén.lis~tion illlméclicte, 

Sr.nté publique 

Le totrl des crédits du budget ordinci.re accordés en 1948 m service médicnl 

éttlt de 32.282.000 frs contre 21.422.840 ·en 1947. 
Le pnrticipntion dos ccisscs ~dministr~tives et des Ccisses des peys 

stélcvdt à 4,263.517 frs en 1948 contre 3.958.4,00 frs on 1947. 

Le service médiccl. o. donc dispoeé pcnd~t l'année sous revue dtun crédit 

tot.i.l. de 36.545.517 !rs contre 25.381.240 frs en 1947, 
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Les dépen5.es totalr,i 'eff~c~.u~,ès, par _;,le.~.-- ~?<liété~ ?~~ées ·!71ini~res~ 1r{dus- ~: 

tri elles et . a; ricole~ pouz: _ les .s9ins médicaux: '9. ieur personnel· indigène ainsi 

qu 1h la population ;;;isina~t '. ~e's exploitation~, ;~t· été en 1.948 de 5,706.620 frs. 

Le Territoire a 31 hôpitaID;, ·90 · dÙpen~aires-, 2 ~atérnité~ Séparéès, 1 laza­

T;et pour J.é;')reux, 2 lazarets \)our · trypanoses et 76 centr~s. de vaccination. 

L'augmentation en 1948. ~~t del hôpital (de so~iété),' 18 dispensaires (2 des 

missions, 1 !)rivé, 15 de socit:tés) . 1· materrùté (de missi~n)", 3 aùtres matèrnités 

sont en constructj on, · 
. . - . · ... · . 

LI Administration du Terribire a prévu au pro5ramine, des cc:instructi'Ôns ,pour · 

1949, 9 h8pitaux ruraux, 2 maternités, 2 . sanatorla pour ~uberculeùx et un vil­

la~e agricole pour lépreux. 

Le nombre des nédecins de l'Administration en service dans le.Territ~ire 

,est passé de 20 en 1947 à 34 en 1948, 
' - .. 

Le nombre des médecins des Sociétés privées et des missions s~bsidié~s est -

passé de 15 à 18, 

Le Gouvernement a décidé de porter -très prochainement l'ensemble de son per­

sonnel médical de 47 (1948) ~ 93 unités, 

Le total des consultations a été en 1948 de 7.203,275, dont 21.299 pour les . 
Européens, 8.423 po~r les Asiatiques et 7,173,553 po,ur les indigènes. 

En matière d'hygiène publique, les améliorations suivantes sont~ noter pour 

1948: 

a) Le nombre d'équipes de recensements pour le dépistage et le traitenent 

des trypanosés est passé de 5 à 7 ;· 

b) Une ordonnance , spéciale ·a généralisé les injections préventives semestriel-
, 

les de pentamidine à toute la po!)ulation indigène, m~me_temporaire, de la jlaine 

de la Ruzizi - Tanganyika. 

c) Le nombre des consultations de nourrissons est .. passé de 29 en 1947 ?. 49 

en 1948. Vingt-cinq consultations prénatales ont fonctionné en 1948. Lè notnbre 

de visites aux consultations s'est élevé à 303,396. 

d) Les travaux de co~blement du marais en bordure d1Usurabura ont ~té ~our­

suivis, 
• 1 

e) L'installation d1eau potable dans les quartiers résidentiels europ~cr.l et 

asiatique, dans les quartiers industriels et commerciaux,· ainsi que dans les d.eux 
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-qüartiers · extrà;_coutwni.ers · indigèriès d I Usumbura a ét_é t eminée e~ 1948. 

f)_ Des cours de puériculture -et d 1hygiène domestique ont été institués 

dans les deux centres extra~eoutumiers d'Usumbura, · 

L 1Institut de Recherches scientifiques en Afrique centrale (IRS;\C) a ins~ 
' 

t .flllé en 1948 un laboratoire de .recherches mé?,icales -~ Astrida.1 dont le but e'st. -
' -

d'améliorer pa.r des 'études sur 1 1aliraentation et la.nutrition des indigènes, -lès ... 
conditions ·de vie de ·ces derniers. 

v. PROGaES DE L' ENSEIŒ-:EtŒNT 

Organisation générale 

Aucun changement n 1 est intervenu depuis 1947 dans l'organisation rl.u 
' de l•enseigne:ment du territoire. 

La Direction de 1 1 enseigJ;lement a élaboré un ensemble de disr,ositions 

,rogrammes nouveaux ( 11 0rganisation dè l'Ens~igncment libre subsidié pour Indigène:, 

avec le concours des nrl.ssiom, chrétiennes"), devant rèt1placer 1 1 orgëi.nisat:i,~:;ff dé . 

1938. Ces nouvelles dispositions applicables h partir du mois de janvier 1949. eo~ 

difient les enseignements préprim.aires et postprirnaires, élargissent l'éducation 

des jeunes filles, réor~anis3nt l'enseignement secondaire et profeseionnal per­

mettant une sélection en vue d 1 études supérieures. L 1enseigneïnent du français -est 

intensifié., et ap!)liqué dans toutes les écoles 1. partir de là 3è:me année d'études .. 

primaires·, Les écoles secondaires générales, latines ou modernes formeront les 

étudiants destinés à fréquenter le centre universitaire· dont l 1Admini_str9.tion 

envisage la création et qui fonctionnera dès 1955. Exce~tion f~ite pour le gr0upe --

scol~_ire d 1 !.stridt\ ( écoles offici,üles), 1 1 enseigneracnt prime.ire et normal reste 

du type ''congréganiste libre subsidié". La nouvelle organisation rirécise que 

les cours de religion restent facultatifs. 

Les subsides mue missions ont été augmentés pour faire faee aux. charges 

qu•L~pliquent la rforganisation_des écoles. 

Des instructions a.dninistratives impératives c:mcernmt la. norr.1P.lisation 

rles §ges d'admission dans les fcoles préprimaires et ~riooires, l'application de 

. programmes concernant l'hygiène et l'organisation œ jardins seolaires ont ét{; tra.M.:. 

mises a.ux missions. 
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Une convention ri -' \,0- passée entre les missions et le Gouvernement du Ruan<la.-
, -. . 

Urundi, entrée en vigueur depuis _ le 1er j anvi3r 1948·, aux termes : de laqÙel~e les 

missions s I enga~;cnt A se cof'.f ,)r rnP r aux rüspositions de la nouvelle · réglementation 

c.fficie],le, et -acceptent l es sul:isides 5ouvcrnementaux et le contr8le des -inspec­

t eurs officiels. 

Les dispositions nécessaires ont ôté prises pour ;,omettre au fils du Mwarni 

de 1 1 Urundi et .?.U fils i4, 1 urr;chef de 1 1 Urundi de s'uiv_re prochainement les cours 

de 1 1Universitû coloni3le 1' ,mvers. 

Les crédits gouvernc:m,]nt-3.ux se sont Hevls en 1948 è. 25,020.000 francs, ac­

cusant une augmentation de 11.977,000 fr;incs par r-'lpport ?i. 1947. 

Les crédits gouvornementaux prévus pour 1949 s 1élèvent· h '.31.552.000 fr:1.ncs. 

En 1949, il fnur.ra y ajouter l'intervention du Fonds du Bien-Etre Indig~ne 

qui comi:iort'9 un cr8dit de 16,950,000 frnncs, qui sera affecté à la construction 

de 3 écoles normnles _, 11 cours d 1 Api,rentissage artisn.nal et écoles mériagè~s, 

Nombre d 1 écoles et ~r~sences scnl airas 

Il n 1y a qu'une école officielle le groupe scolaire d 1Astrida. 

Le nombre d 1lcoles ~rD~aires subsidiées des missions qui s 1flève en 1948 

à l.589, a :m_;mcnté par r.<i.i;>port è. 1947 de '.312. 

Les écoles ririr:1::.ires non-subsidiées des missions ont passé de 3.181 en 1947 

· à. 4,953 en 1948. 

Une école normnle, une 6cole d I apr,rentissage :néda~ogique, six sections m(1-

nagères ~insi que trois écoles ~rtisanalcs, ont été créées. 

Le n~mbre total des ~lèves est passé de 326,550 en 1947 à 420.000 en 1948. 

L1enseigncrr.cnt secondaire ci'Astrida a été dédoublé. En attendant la création im­

minente d I éc~:>les secondn.ires · ~,.§néralos au :1.u,·,r;, ,:h-Urunrli, uno vingt;:i.ine d'étudiants · 

fréqu~ntcnt depuis 1948 l'école secondaire latine du Kivu (Congo bel;e). Leur trans­

port est assuré par l'Administration du territoire. 

Sur un totnl présumé de 315 .ooo garçons ~r;és de 7 .~ 14 ms, r:,lus de 228. 000 

fréquentent l'école prim~ire ou la chapelle 0col~, soit 72 %, 
Sur un total présum6 de 320.000 fill0s de 7 à 14 ans, pr?,is de 135.000, soit 

u2% fréquentent ces écoles~ 
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Sur un tot~l prés,umê _ci~ 370.009 . adolescentt, de 14 à. 18 ans, ·1s.ooo soit 

4,4 % sont t ouchés par les 00uvres scolaires~ · 

1::duc;.~tion des a1ultes 

Outre las cours ôlément['ires, les sections d'initiation ménagère et lei!! 

0,::uvrcs postscolaires organisée_s par de nombreuses rni:ssions, la nouvelle orga­

nis~t J :m r,révoit 1 1 organisl3.tion de cours d'adultes -dans les grDJtds centres., les 

P')Stes commerciaux, les éeoles centrales des missions ot les villages de -trnvdl- · 

leurs, c I est-?..-dire p:>..rtout où il est r,ossible de réun1:r .des élèves · et des pro-, 

f0ss8urs. En 1948, environ 40.000 hommes et femmes fréquentaient les cours pour 

adultas et- illettrés. Les Cercles d 1 évo~ués., -patronnés ?a.r le Gouvernement; ~otée··. _· 
·, 

d 1 ~!.'P•"!reils de radio et parfois ri I inst;ùlations cinJmatographiques (.Astrida et 

Usumbura), contribuent dn.ns une importante mesure à' 1 1édueation de la masse, 

Bihliothègues 

LP.s bibliothèques d 1ilstrida, d 1Usumbu.ra, de Kigali et de Kitega., créées er 

ont reçu de nouveaux arrivages de livres éducatir's, littéraires ou récréatifs. 

Ln lecture r ,ste un effort trop grand pour assurer aux bibliothèques de 

nombreuses ;-,r{_sences. 
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DEUXIID-Œ PARTIE 

CONCLUSIONS ET RECO:iiriAND;~TIOUS 

. I. GENER"LLITES 

• 1 

! 

Le Conseil de tutelle, c·onsidérant que le bien-être de la population 

indigène doit constituer en dernière analyse le but fondamental de la politi-

' -que de 1 r fiutori té chargée de l'administration du Territoire, . et prenant acte 

avec satisfaction de ce que la politique adoptée· par cette Autorité vise 

effectivement cette fin, estime __ que le rapport annuel pour l'année 194g 

témoigne à cet égard des progrès constants de ce Territoire. 

Le Conseil de tutelle, constatant que 11.:.utorité chargée de l'administra­

tion a, dans divers cas, fait siennes les opinions exprimées par la iîission de 

visite et a adopté et mis en vigueur un certain nombre des suggestions formu­

lées par celle-ci, félicite llflutorité chargée de l 1administration de cet 

exemple de coopération constructive, 

II. PROGRES POLITIQUE 

Généralités 

Le Conseil de tutelle félicite 1 1 ;lutorit é chargée de 1 1 administration 

des progrès déjà accomplis en matière politique et exprime 1 1espoir qu 1elle 

considérera avec attention toutes les recommandations du Conseil et les sug­

gestions de la l~ission de visite. 

Qonseil du Vice-Gouvernement général 

Le Conseil de tutelle félic i te l'i~utorité chargée de 1 t administration 

d'avoir appelé les deux Barni à siéger comme membres permanents au Conseil 
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d_ ù Vicc-Gouvcrn:ol!l,mt générel, èt . ~-' é~VO_ ir nommé des sùpplé~nt_s indi µ·ènes. note .· 
·. 0 ' 

· è.voc St\tisf::-.ction qµ c cett,J ,,ùtoritê est f c.vor o.blo . à une ·~ugm0ntn.tion prochtine_ 

du nombre d es mombros indic;nes de ce Conseil; ·et de pl~s, ~xprimc· ltespoir 

quo ce Conseil, qui est :.ctùollemon-~ . . consul~c..tif, serc. dotG do certtlns · pouvoirs 

législc.tifs. 

Proje:ts de réforme ùc h. structurc_Jiolit~o_indigmi~ 

\ 

Le; Consdl de t1...t0ll0., prc;ncnt r.cto du frit ·qtw it;rntorité chrxgée de 

1 1 c.dmir..istrc.tie;n étudie ln. possibilit6 dt instituer ci.iffér,.mts c·on~cils inôigèncs 

qui ex0rcor:'icnt · d ns une · c:::rt ;:,inc r~uSU!'C des pouvoirs législdife, invit·e 

cette :,utorité à lui fournir . (i,.:;s que possible d0s indicdiÔns complètes 

ces projets à 1::: ré:.-J.isdion .desquels il c.ttc..chc une gr::inde importcnto. 

Système fl0ctor.:.l 

Le Cons eil dt: tutelle, ,7.:i.nt pris r:.ctc, é!V8C r ugrot) clù fdt que li expé­

rience élt:ctor:.lc tcntoe à Us1.unb11ro. _on 19h9 n 1:,.. p.:.;s obtenu _le succès nt tendu, · , 

mds c.yruit notl .wüc sr..tisfc.ction cpc 1 1 ;mtorité ch.::rg6e du 1' c.dr~nistr:.~tion 

envisr.gc d' __ cntrt;prC;ndro d'é':Utros tcntdivus <le cet ordre, exprime 1 1 espoir 

qu lu.ne éduc;-,.tion .:-.ppropriée p.:;r1J1uttr<.!. ultüri..-.;uromcnt d 1.::.ssurer à ces t entatives 

un succès plus gr~.nd -ct prie 111,utorit<'.'i ch~~rg6e de l1Qdm_inistrn.tion de le 

tGnir c..u couro.nt de;s progrès rE'.:r.lis6s dr'.'ns et : domnino. 

III~ P .. lOGRES ECONOi-ilQUES 

Fcrïw1cs 

Le Conseil de tu tell<.:, constr.t=-.nt avec inquiétude que 10 danger de famine . 

constitue toujours un problème d'import,l'.ncé c::i.pitc.le pour le torritoirc très 

peuplé du Rucridr.-Urundi, prenant acte cles efforts méritoires de 1 1liutorité 

chro-gée de llc.dministrntion pour ptliicr ce dc.ngcr, ~ttiro llcttontion ·d~ cette 

;~utorité sur lc. nécessité de rechercher ~le nouveé.ux moyens pour résoudre ce . 
problème et recomm:::.ndc qu'elle continue à fiJ.irc a.ppel à 1 1cidc de 1 1Orgl!l'lisa-

tion des N::-.tions Unies pour l' c.limentc.tion et 11 ngriculturc et de 1 1Orgcniso.tion_ 

des Nations Unies pour lléducc.tion, ll'. science et la culture. 
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Colonisation nOn ind(gèno 

Le Conseil de tu~cllc, considér~t -qu'il ést d'inport[',Jlcc primordic.lé 

de 'réserver en principe à le. populc.tion indig~nc los terres :Lnhé.bitéris · èt 
' ' .. 

. incultes, insiste .,'.uprès do 11.:.utorito chc.rg-Sc de 11 c.dninistrc.tion pour 
~ . . 

qut elle mci.nt:i.enne los restrictions à le. colonisc.tion dos terres è.gricoles -

pê.r des non indigèneso 

IV o PROGrŒS SOCiiiL 

Surpopulntion 

Le Conseil de tutelle, considérr.nt que l e. surpopulL'..tion du Rumidc.­

Urundi risque à lo. longue de devenir un problème qui ne pourrcit ttre r6gl6 

pq.r des solutions d 1ordrc intôriour, rccolïlr.lc.ndc à l' Autorité chc.rgéc de 

11.:.dr:ùnistrdion dlontrcprondro l•ütudl) d'une migre.tien éventuelle d 1une 

po.rtie de la. populn.tion clu Rucri'dc.-Urundi vers des t erritoires voisins moins 

peuplés• 

Immigration 

Le Conseil de. tutelle,) prcncnt r.cto do 1.:-. disposition du décret sur 

11 immigro.tion o.u Runndc.-Urundi qui interclit 11 n.ccès du territoire en qucl.it.é 

d timmigrnnts c.ux personnes incc.pn.bles de lire et d 1 écrire une lo.ngue européenne., 

recommo.nde à llAutorité ch~rgéc de ll~nistrc.tion d 1cnvisc.gcr le. possibilité 

de remplacer cette disposition po.r une .:ntre mesure cxc1'lpto de cc.rc.ctère 

discriminc.toire. 
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Le Conseil de tutelle, rc.ppcla,nt lus tlinéns 4 üt 5 de.• lc. résolution 323 

(IV) de llÎ\'ssemoléc gén~rolc., et ln. rosolut.iàn 49 (IV) du Conseil. de tutelle 

o.u sujet de la discrimirÏdion rc.cil'lc, roc~nuc.nde à lTJ\.utorité chc.rgéo _de .-- ~· - :·. - ~ • . . . 

li c.dministr.1tion dç continuer ll", revision de toute . le. lé'gisl<'..tion ir.J.pl:i.qunnt ~­

une discrir.tlnc.ti'on ra.cinlo, notcnr.1Emt les lois sur le. r ésidence., les boissons 

cl.cooliqUGS! les crmes à feu et le système pénitentiaire., 

En rovisn.nt ln. 16gislr.tion sur les boissons dcooliques, l' iLUtorité 

chro-g6e de li c.dr,linistrt'.tion devr~ t s I inspirer du souci de préserver ln 

snnté dos indigèneso 

Mcin-d I oeuvre 

. 
Le Conseil de tutelle félicite 11;~utorit6 chargée de llO.diriinist:r.:i.tion 

pour les efforts qµ I elle n. déployés · afin de pcrr.icttrc r.ux trnvcillcurs 

recrutés d 1ernmoncr leur ,femme dr.ns leur nouvcn.u lieu de trnvcilo 

Scl.ci.rcs 

Le Conseil de tutelle, prenant acte du f n.it qu0 11 échelle actuelle 

des saJ.n.irus est. busse dnns ~o Territoire, considérc.nt qµ 1cn règle gJnértle 

lloctroi de Sl'lc.ires plus él~vés constitue llun des remèdes les plus · 

puissnnts mi. faible rendement; et, fcisnnt sienn0s l es observations de la 

Mission de visite c.u sujet des stlnires, rccorranande à llùutorité cho.rgée 

de l'ndministrn.tion d'étudier lu question en vue de relever 1 1échelle des 

sr..lci.res l'.ppliqués drns le Territoire o 

Le Conseil de tutelle recommc.ndc que l os s:mctions p6ntles pour 

infro.ctions r.u contro.t de trr.vn.il soient abolies dès que les circonstonccs 

le permettront o 
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· PrestntiOns obligntbires 

Le Conseil de tutelle félicite 1 1J;.utorité cho.rgûe de l'ndrainistrc.tion 

de le décision qutelle a prise de supprimer les prestntions obligatoires 

en nnture ou en trnvoil. 

Si;.nté publique 

Le Conseil de tutelle félicite llAutorité chargée de lt'cdministratiori 

des excellents résultnts obtenus P.u cours de 11 année 1948 dons le domilia 

des services médicaux, félicite 11,mtorité chargée de 11 administration des 

mesures qu'elle a prises en we do donner aux Africcl.ns une formation qui 

leur pcmette, dnns le domcine médical, dloccupcr des postes plus élevés, 

ot recoI:lI!lnnde que ces services soient ~.mélior6s et- étendus. 

Peines disciplindres 

Le Conseil de tutelle, rr.ppelo.nt l' tlinéa 2 de lo. résolution 

323 (IV) de llhssemblée générale nu sujet de l •~bolition de la peine 

du fouet ë:!.U Runnda-Urundi, reco:mnnndc que l'Autorité chatgée de lladmi­

nistr.'.ltion envisnge 11 abolition de cette peinè et son remplacement pn.r 

dl~utres pénilités plus conformes à llesprit et à le. lettre do ln Charte 

et de ln Déclaration universelle des droits de l'hop.ne •. 

En cc qui concerne 1~ peine du cachot, le Conseil de tut~lle 

rccor~ü:.:ndo lg~lemcnt qulclle soit réservée aux cas grav~s et exception­

nels et soit réduite à une dur~c aussi limitée que possible. 
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- Le Conseil de tutelle, prcnc.nt note de l~-c.ugmcntation du ~udget 

de l'instruction publique, de la fréquente.tien soolv.ir0., du n,ombre 
' . des écoles prim..ilics, des écoles normal.es · et _des écoles profess,ion-

ncllcs, exprime se. s~tisfcction des réül.isations de l'Autorité chnrgée 

de 1 1 n.dr.linistrc.tion en mdièrc d I instruction publique~ -en po.rticuli~r ·· , 
' . 

c.u cours de 1 r cnnto 1948, et exprime li espoir que les <!l?léliorn.tions 

drns cc domtinc se poursuivront twcc vigueur. 

Ecoles ldgues officielles 

Le Conseil de tutelle, prcn.?.nt note du fnit que l'enseignement 

prim.:-ire dcns le Territoire est un monopole de fc.it des missions, et 
faiscnt siennes les vues exposues à. ce sujet ~r 1D. Mission de visite, 

recommmde à 11;.utorité chc.rgée de lf:idm.inistrc.tion d'e.xnminer la possi­

bilité d~ créer des écoles lr.iques officielles, sons préjudice à 1 1Ùdc 

donnée eux institutions. religieuses qui se consricrent à itenseignemento 

Uniformisation de ltorthogrc.phe des lc.ngues indigènes 

Le Conseil de tutelle, considûrnnt quti~ sertit utile pour les 

populc.tions indigènes du Territoire sou_s tutel.3:-e d 1 nvoir un système 

uniforme de notation et dlorthogr~phe des lcngues indigènes, invite 

les ;,utorités chcrgéos de 11 r.àminiatrntion du Rucndt1.-Urundi et du · T~gru,yiku 

dt étudiür p~eille strndr.rdisc.tion en cc qui concerne le Kirundi, le 

Kinyn.ruc.ndl'. et le Kiswruùli, et rccornmundc que les services de llUNESCO 

soient utilisés pour les r.ssister d:ms pc.rcille étude, dans toute 1~ 

mesure où ccln peut Btrc utilo. 
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Divers 

TROISIEr-IB Pi.RTIE 

OBSERV.[.'l'IONS PRESENTEES P;.R ŒRTi.INS· MEMBRES 

DU CONSEIL DE TUTELLE 

I. . GENERJÛ.ITES 

Le rE;pr6scnt~t de le. Chine t!. .f'6lieité ll.11.utorité ch~gûe do l 4 c.dministr.'.l.­

tion du Ruo.ndc.-Urund.1 d~ r~pport complot et riche en_ inf onnc.tions qu'elle n 

sour.ûs ~u Consoil de tutollc pour l'r.nnée 1948 (T/PV.22!7, p. 26, E). 

Le représontt!.nt du Royclll!lc-Uni 1:'.. suggéré que le Conseil de tutelle exprime 
' 

11 opinion que le r<'-pport t.nnucl pour 11 nnnée 1948 témoigne des progrès 

constcnts de cc Territoire (T/PV,227, p. ll, E). -

Le représente.nt du Roye.umo-Uni .,\ suggéré q.io le Conseil do tutelle cons­

tde qu I il ressort clt'.ircncnt du r~pport que le . bien .. 5trt.: de 11:'.. popult?.tion 

indigène sert en dernière rui~lyse de critère è. ln pll>litiquc de 11 ,.utorit6 

ch~rguo do 1 1c.dministrction (T.PV.22!/, p.~, E). 

Le rcpr6srntc'.'.11t Je le. Rlpubliquc tloni.nicaine ::i félicit6 l' ~drunistr~,tion 

belge pour 1 1 oeuvre constructive c.ecOZ!tplio pende.nt l' mnée 1948 et ['. ùôclo..rG 

qu•il'ne doutcit p~s quo les qu~lqucs ~.cunes·qui subsistent sorricnt combl00s 

SC.11S difficultés (T/PV.228, pp. 5..6, F). 



Le représent2r1t des Philippine..; ,, été très · heureux · de constater que l 'Ad;_ 
ministration belge ë. ! dans bien de·s è;;s, fait siennes les opinions expriraées 
pa~ la~ Mission de visite, . et a adopté et mis en vigueur· un .certain nombre 
des suggestions f _orrr.:ulée s po.r l a Mission. · Le Gouvernement belge doit ·être 
félicité pour llexc01.ple qu 1il donne d 1une coopération: constructive .éntre une 

• Auto ri té chb.rgée de 1 1 o.dmini stro.tion et le Conseil de tutèlle. (T/PV. 227, 
pp• ?-.3 , E ) . 

Le repré'sentr:n~ de le. Belgique . D. _rE:mer_ci é le Conseil de · tutelle pour la 
fn.çon consciencieuse et objective .dont il a dc.ns 1 1 ensemble_- étudié l.c ré!pport 
de la. puissance a/ ,;;1.:-ùstro.nte. Il a assuré -le Conseil que les obsèrvutions 
que ce dernier t .. :gt r,1 nécessaire de formuler seront prises en très large 
considéro.tion par ln. puissance ndministr,mte. (T/PV .228, pp.21-.;22, F) 

Plan· décennal. pour l .; Développement économique et socinl 

Le représentm1tœs Etats-Unis dlfa.mérique n pris acte du fnit qu 1un plan 
déccnntl pour le dévdoppement économique et social du Ruandc.-Urundi, doit être 
étn.bli. ,Il a déelaré que se. délégation attendrait c.vec ir:téret l é'. publicc.tion 

d 1un plan méti10diqu.:: c~ t détdllé. (T/PV. 2_2e , p.?, 'E) 

Le représentant de l,~ Chine s I est déclaré heureux d 1 np-::,rendre que 1 1 Auto­
ri té chargée de l'::dministretion c.va.it décidé de préparer un plun décennal 
distinct pour le développement économique e t soci.::l du Territoire . Il a ex­
primé i 1espoir que les r (,eomm~ndc.t.ions et observations f(Lites à c8 suje t par 
le Conseil e,, sa ll:issicn d(- visit2 et reproduites dc.ns les docuracnts officiels 
du Conseil 3er0nt soigneusement . retenues p~r 1 1 Auto~ité ch[•:rgée de · 1 1 0-dminis­
trc.tion, d~:1s 1 1.:52.a.bor;-)tion du plz.n décennal ou e n dehors . de ce plnn. Cet 
espoir vise ne i.t,r-i.:-nont les r ecol:'J;1D.nd2.tions et observations sur les mesurés 
propres à déco'i..1·::,z.e:::- la colonisc.tion européenne, à relever l e nivec.u des sa-
1:.:.ires, à préveni.:· :"'.;:; famines et à introdui r e l e systèr.:ie coopérc.tif dc.ns 
1 1 ngricul ture, 1 e ,' ,:itlr.':':rce •: i:, 1 1 indu strie . ( T /PV. 227-, p. 28, E) 

II . PROGRES POLITI(.lUE 

Remnrgues gener:: .·:~. 

Le représentémt Jr; la Chine -a demcndé tiu Conseil_ de féliciter l 1Autorité. 
chnrgée de 11 administration des progrès déjà accomplis, et d 1exprimer 1 'espoir . 
qu telle tieni:·n J.e plus grand co:npte de toutes les réco,:iman'dn.tions d 10.rdre 
politique f,ü , ,.~ par le Conseil de tutelle à -propos du repport o.nnuel P?ur 1947, 
Linsi que J.~' s suggestions de l;; Mission de visite qui ont êgc.lemf:lnt trai. t aux 
questions politiques. (T/PV .2Zl, pp.27-2!3, E) 
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Le représent.:.nt de 1 1 Irak ~ constnté que l 1.,1fricdn reste très ntto.ché à 
ses institutions trrditionnelles. Il a estimé que ces institutions dev.'.'ient 
~tre groduellement modifiées, et tr.:.nsfornées- en un système modt.:rne de gouver­
nement. Une telle évolution péu t @tre nssurée p,r l 1instruction et p:i.r 
h. persuo.sion; m~is il ne f,:ut po.s pern.ettre que des méthodes périnées entro.- .. 
vent le. r.wrche du progrès, et que des institutions trnditionnelles ptro.lysent 
en aucune fuçon le développement du Territoire ou so. m::rche vers 1 1~.utonomi.e 
ou l'indépendnnce. Il npris o.cte du fD.it que l 1àutorité ch"rgée de l'adminis­
trntion poursuit une politique d 1fvolution consk.nte vers des institutions 
politiques modernes, et que cette politique doit être pou_rsuivic nvec énergie 
et continuité. Il s 1est déclaré conv~incu que le Conseil ti~ndrtit à recomman­
der cette politique. (T/PV.227, pp.21-22, E) 

Le représentant dos Philippines n constnté que dans l'ensemble les progrès 
politiques rénlisés dans les territoires sous tutelle sont restés très infé­
rieurs à ceux qui ont été rédisés en matière économique et sociüe. Il o. 
exprimé 1 1espoir que; tout en félicit-.!nt les ,mtorités cho.rgées de 1 1ndminis­
tr1::.tion, les membres du Conseil de tutelle n 1oublieraient pc.s llobjectif pri­
mordial du régime de tutelle, qui est de prépcrer les peuples à 1 1nutonoI'lie 
ou à 1 1 indépendo.nce, (T/PV. 227, p,11, E) 

Le représentant de ln République Dominic~ine o. estimé qu 1il est· temps 
d I c.bondonner le féodo.lisme de l.i tribu et de commencer à fD.ire us~ge du bulle­
tin dè vote, et à enseigner à 1 1indigène l'exercice du droit de suffrage, 

L'évolution poli tique o.ctuelle est trop lente, et elle exiger.:i t des géné­
rations, voire des siècles, pour que le Ruundo.-Urundi puisse nvoir son gouver­
nement autonome. Cependt.nt, on peut .:.rriver à de gr~nds résultn.ts en une géné­
rttion, à condition de ne pé:.s @tre' sceptique et de se souvenir que le but du 
régime de la tutelle est de prépi::rer les peuples à 1 1nutonomie, (T/PV.228, 
pp,S-9, F) 

Le représentf!Ilt de lu Belgique o. déclcré qua lo formation d 1~ssistnnts 
médicaux c.:t d ':::.gronomes indigènes, le possibilité pour une multitude d 'enfc.nts 
de fréquenter les écoles, l'D.mélior~tion de 1~ so.nté et de 1 1tlirnentntion, 
étaient des éléments tout nussi importants que le progrès politique pour 
.::mener les indigènes à la co.po.cité de s •o.ct..ûnistrer eux-mêmes. 

Il ntn cependnnt p~s contesté 1~ possibilité de h~ter le développement 
p:,litique. (T/PV.228, pp.20-21, F) 

Le représentont spéciol. n signol.é qu' nu Ru:.:ndo.-Urundi, à 1 1 exception d'une 
élite encore rare, le. masse de ln population vit d~ns l 1il1ll!lédü!t, n 1o pns de 
préoccupations poli tiques. Pour elle l 10rgonii;a,tion des Ne.tiens Unies, le 
Conseil de tutelle, le Gouvernement belge, le Gouvernement du Runndn-Urundi 
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ne sont que de lointc.ines abstractions. Il f~ut encore éveiller le. conscience 
poli tiqu e et f dre évoluer ln. conception purer1.ent n~térielle que.l'indigène 
~ de 1 1existence vers une conception plus sociale; plus un~verselle des rnpports 
des homnes entre euxo 

De plus, il nt: fr.ut pc.s perdre de VUt; que les indigènes du Ruando.-Urundi -
sont divir6s en trois c..:.tégorics netter1ent trc.nchées ; .10s . Batutsi, les Bnnutu · 
et les . Bctwo.. L'uclministrntion belge doit protéger les BQhutu et ics Batwa . 
contre eux-nêmes, les dépouiller àe cette npnthie. (T/PV .228, _p.28, F} 

Le rf.:lprésentQnt de l 1Irak a est.i!;1é que le Cons1.;il dcvrm. t reconmDnder à 
1 1 Autorité cho.t'gée de 11 L:àr.ùnistrntion d I nssurei:· une plus l11rgc repr~sento.tion 
ofric~inc c.u s<::lin des org~m::s dü gouvernement. Il est souhnitc.blt: que les 
conseils législ,1tifs, exécutifs ou loc:ux co:~.pl'ennent un nombre d'ilfricnins 
élus si élevé que possible; de façon qt..<:: d€;s con".:.c cts étroits s I établissent. 
entre le. populv.tion 1;t 1 1Administr:i.tion. (T/'rV.227~ p.2l, E) 

Le représent~nt de 1 1Ira.k c. ·décl::ré q1:e l;: cc1m1'..lP.~11.té d'idées politiques . 
entre un gouverm,ment &t ln population qu 1il gouverne est un gc.ge pr6cieux de 
succès, nl:.i.3 que cette conununc.uté ne sQurdt ex:.f;ter sens une profonde r.Lffinité 
de pensée. Il sert?it trc.giqu~- de voir se développer d{'ns le Terri to:i.re une 
popul.~tion bien informée, à llesprit alerte, qui sem'.Üt soumise à un chef igno.-.~· 
rnnt et réc.ctionn~ire, cherchont par 1~ force mêne des chcses à entruver à -
chn.que instant ses progrès et son évoh~':.ion. (T/PV ,2Z/, p .. 21., E) 

Le représentant de le. Belgic,_ue: c f.::it r smL:.rquer que, . J.u Ru.:.ndo., le HwJ.nù 
et qunr~nte .. neuf chefs sur cinquc.nte-deux sont lettrés; . cinq cent cinquunte-
hui t sous-chefs sur six cent trente-trois sont lettrés; dcns l 1Urundi, pa.rr.ii 
les chefs, le Mwcmi et trente-deux chefs sur trente-six \sont lettrés, trois 
cent quo.runte-quutre sur ·cinq cent seize sont lettrés. De sorte que le degré 
d'instruction des chefs et des sous-chofs est cert,~inement supérieur à la moyen­
ne du degré d 1ins,.ruction de la populc.tion. ('.~:'/PV.228) p .. 18, F) . 

Le représentent de ln République Dominicaine c. fo.it observer que le 
complexe de supériorité des peuples de civilisation occident.~le constitue un 
péril. L'Administrction belge s'écarte ~vec horreur des· atrocités que cette 
conception nvci t v~lues .iux indigènes sous le régime ullcmr1nd. Ct::penda.nt, 
encore ~ctuelleraent, cert~ins concepts à 1~ br.se de textes officiels sont encore 
le fruit honteux de ce même CO!:>r,J.exe de supériorité. (T/PV .228, p. 7, F) 
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Le représent~nt de lo. Belgi~ue a affirmé que 1 1~dministrntion belge n 1 nvnit 
rncun conplexe de supériorité, et croyah o.u contrdre d.::.ns le. perfectibilité 
illir.tl.tée des indigènes et dans leur co.pc.cité à être ·nenés à un dégré.de.civili-

- sation et de développer.1.ent· aussi élevé que les . Européens. ~l a déclrré qu'il 
ne doutnit ·nulleMent de la c.1pn.ci té œs mirs de s' é!-dministrer · aux-mêmes, m~is 
bien de leur co.pacité des I administrer eux-I!l~mes nujourd 'hui suivo.nt des normes 
de ci viliso.tioh moderne, cnr il faut bien roconnoitre qu •ils sont encore aujourd 
hui à un st~de très inférieur de civilisation. (T/PV.228, pp.19-20, F) 

. Conseil du Vice-Gouvernement Général 

Le représentnnt de lQ Chine a dit que sa délégation ét~it heureuse de 
consto.ter que les deux Bnmi avaient été u.drnis à siéger au Const:!il du Vice­
Gouvernement Glnéro.l., ce qui ouvre le voie à 1.:.:. JXlrticipntion indigène ·nux 
·travaux du Conseil. (T/PV.227, p.27, E) 

Le représente.nt des Etnts-Unis d 1Jùaérique n noté n.vec sc:.tisfcction ln. nomi­
nation des deux Br:r.ù c.u Conseil dl Vice-Gouvernement généro.l.. Il n. également 
r.ppris avec pldsir que 1 1 on espère pouvoir proch:::.inement :1ppeler d 1 :-:utres 
menbres africains à siéger duns ce Conseil. Il lui a semblé que le Conseil de 
tutelle voudro.it peut-Gtre té1:1.oigner sa sv.tisfnction devnnt ce progrès signi­
ficn.tif de ln p,-.::.rticip::tion o.friccine au fonctionnenent des institutions poli­
tiques du puys. (T/PV.228, p.J, E) 

Le représenta.nt des Philippines o. estimé que l'ii.utorité ehcrgée de 1 1admi­
nistrction devrrrit égüle~ent être félicitée dlnvoir ~ppelé les Be.rd à siéger 
~u Conseil du Vice-Gouvernement génércl, et d I avoir nommé des suppléZJ.nts indi­
gènes. Le Oonseil de tutelle devruit prendre acte de la réponse f~ite p~r le 
représent:mt spfcio.l, qui, lorsqu 1on. lui <.!. dem.:::.ndé or.:-lez;tent si un plus grr.•.nd 
nombrt: d I Afric.:.:.ins pourré!ient po.rticiper .J.ux triJvt.ux du Conseil du Vice-Gouv!:ir­
né~ent générJ.J., rr dit que l'ndI!Ù.nistrction loco.lc étnit fnvornble à une nugmen4 

t~tion prochaine du nonbre de membres africuins de ce Conseil. (T/PV.227, 
p.4, E) 

Le représentent des Fhilippines s 1est'déclnrû surpris de ln dôclnrntion nux 
ternes de l<lquelle une ne sure conf érnnt des pouvoirs législntifs à cet or gr.ne 
sero.it contraire au r6gine de tutelle, étant donné que 1 1Accord de tutelle, 
eor.1,:1.e n. dit le représentunt spécinl, confie le pouvoir législatif à lo. Bdgique 
en tnnt qu 1.ii.utorité ch,~rgée de 1 1.::.drùnistri!tion et que ce pouvoir ne peut p:,.r 
conséquent po.s etre tr::ndéré à un orge.ne local. Il semble uu contrdre à ln 
délégction des Philippines que le tr:-:nsfcrt progressif du pouvoir législatif à 
un orge.nt: local constituerc.it une ap )lication des stipulo.tions de lt- Chnrte 
concerne.nt le développer,1ent progressif des terri toircs sous tutelle vors 1 1 c.u­
ton:.>mie ou 1 1 indépEmd:mce. Il Stl!lble que donn1:;r de::; pouvoirs législatifs à un 
org::mc centrc:1 mixte, dont les fonctions sont actu(illl:ntt;nt consult:-.tives, ser~it 
non seulcnent possible, m::is encore:: très souh:ü tc.blc et p.~rf:iitcnent conforr.te à 
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ce qui se pc.sse d;ns d 1cutres terrîtoiree <1.friceins sous tutelle. Le Consèil 
dt-; tutelle pourrcit rédiger une recor:1:1rmd:.;.tion d"''s ce s-·e'ns (T/Pv -22· 7 4··5 E.) ..... . ·. ~ 'pp~ - , 

Projets du r~forne del<.. structurt: politique · indigène · 

r ··. 

L1; rC;pr6s(mt.::.nt de l 'Ir-c:k o. déclc.ré qu'il convenc.it d~ féliciter l 'Aut;rit{;_ •· 
ch(,rg1Se de l 1 ~dtùnistrc.ticn de son intention de procéder à des réformes consti~ 
i:.utionndles. Il .:i. expri,,1é 1 1 espoir que le Conseil de tutelle recevrt>..it dès . 
quE:: possiblE:: des renseignements concrets sur ces plans, qui non seulenent de­
vrc.ü:nt assurer un systène solide de gouvèrnenent, · neis, aussi nccélérer do.ns 
toutt: le. ,'.1esure du possible le progrès politiqut; du terrîtoire vers lè but · 
t.:xpressf1.1ent poursuivi. (T/PV .227, p.20 E) · 

Le représentant des ]1;tuts-Unis d 'Af:1érique c. Gté très heureux d~ prendre , · 
not,;;. dû 1:-i très iaport,:::.nte réfor,J.e du gouvernement locc.l. entrt::prise pc.r l 1Auto­
rité ch~rgée de 1' o.dmi.nistrction. Il a expriné 1 1 espoir ciue lorsque le · 
Const:il cxaninern. le pro ch.lin r :.:.pport consacré à ce ·te~1 ri taire, · ce plo.n lui 
sera expo::-;é en Jéto.il. (T/PV.228, p.J, E) 

L·. dél·~g~tion des Philippines s •est décl~rée heureuse de. const.:.ter qu:ê s0lon 
le r:.:.pport ~nnucl, 1 1 Auto ri té chü.rgJe de 11 :.:.dninistrll.tion . étudie en -ce noncnt 
l ,"'. possibilité d 1 insti tut;r différents conseils nfricLins qui exercerc.iunt, 
d:~ ns une certo.ine ne sure, des pouvoirs légidatifs. Le Conseil dt: tutelle 
devrci t prendre o.cte c.vec intéret cita cette décL .. rLtion • . 

On peut toutefois r<::gretter que, si lE: rapport nnnuel indique que ces 
modifications pourraient se rédiser en 1949, le représentv.nt spécial n 1 /'\ pu , 
cepend::nt donner .'.lUCUn autre renseignent;nt. Le Conseil de tutelle pourrc.it _: · 
inviter l'Autorité ch:::.rgée de ltr.cit:ùnistr::.tion à lui donner c.ussit8t que pas- · 
siblc des indice.tians cor.iplètes sur ces projets, et expriner l ,1espoir qùe ,ceux­
ci SE:ront Dppliqués dès ·que possible. (T/PV.2Z'/, pp.J-4, E) 

L~ représentnnt de 1~ Belgique n fc.it renarquer qu 1il est i::1possible au _ 
r(;présent:.:.nt spécicl, qui est subordonné hier.:i.rchiquer.ient au liinistre des Colo­
nios, de donner des dét0.ils c.u sujet des plo.ns cctuelleuent en cours de discus­
sion ,:m seiu de l'I..dï.ùnistrc.tion. Les rens~ignenents -nécesst1ires seront four­
nis cl~ns le r:-i.pport d~ 1 1 année sui vante. (T /PV. 228 ~ pp.16-17, F) ' . 
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Système électorru. 
' . 

Le représentD.nt de 1 1II"c.k a fc.it re:nc.rquer qu'il étti.it nécessr,.i~e ci•intro .. 
duire d~.ns le Territoire un régi.ne êlector<ll d 1une sorte ou a. 'une t..utre. _ L.J. . 
poJ:Ulationdevruit @tre éduquée de façon à pouvoir tirer profit des institu­
tions politiques modernes, et notor.n:i.ent des méthodes p::!.rlenentuires. :tl a 
déclaré que l 1Autorité chargée del'adrdnistrt..tion stattacherm.t snns doute à 
étudier le.s conditions de réo.lisc.tion pratique de cette fomo.tion. (T/P_V .227 

, p.21, E) · · . · ·' 
.• 

La délégati~n des Philippines a noté pLLr ailleurs que l•expôrience électo­
rnle ftl.te à Usul!lbura en 1949 n 111'\To.it po.s obtenu gr:ind succès. Le Conseil de 
tutelle peut toutefois enregistrer nvec sctisfuction que l 1Autorité chargée de 
1 1 o.drninistrntion -envisnge de prendre d I autres mesures duns ce sens, et .il est 
permis d 1espérer qu 1une éducation suffiso.nte des populc.tions dÙ Territoire 
assurera ultérieurement à ces tentatives un succès plus grand. L '.1mtorité 
ch<J.rgée de l I admnistr~tion voudra cêrtainer.ient tenir le .Conseil de tutelle 
nu courant des progrès réalisés do.ns ce don~.ine, (T/PV,2Z'/, p.5, E) 

Voyage des Bami en Europe · 

Le représente.nt des Philippines u félicité 1 11\utorité ~h~rgée de 1 1c.cL'!linis­
tration d • avoir permis ~.u Hw.:i.ni du Ruanda et à quctre de sas not~bles de se 
rendre en Belgique en l 949, et d I cnvis:..ger une visite ci.nnl.ogue pour le MwDmi 
de 1 1Urundi. (T/PV.2Z7, p. _5, E) 

Invitction des Bl?J'li au Conseii de tutelle 

Le repré;entr.nt des Philippines s test demc.ndé si l1hutorité cho.rgfe de 
11 administration verrait quelque inconvénient à ce que les deux gr:.:.nds chefs 
africains du Territoire sous · tutelle du· Ruundc-Urundi ou l'un des deux, soient 
invités à nssister à une prochaine session du Conseil de tutelle et à donner, 
s'ils le désirent, leur o.vis eu Conseil sur des questions concernnnt le TeITi­
toirc sous tutelle. Il seroit utile que le Conseil de tutelle fasse duns ce 
sens une suggestion ou une recor.an.mdations appropriées. (T/PV,2Z7, p.5, E) 

Union o.dministrntiye c.vec l~ .. C.2n~q .b..el~~ 

Le repréaentont de ln Chin~ slest déclaré sntia!dt de voir que, bien qu. 1il 
existe une union ndrainistro.ti ve entre le Ruc..ndD-Urundi et le Congo belge, l 'iden­
ti té distincte du Ru.mdo.-Urundi en tnnt que territoire sous tutelle est I!\nin­
tenue. Il o. exprimé l•t=spoir que llAutorité cho.rgée de llodr.rl.nistre.tion consi­
rédernit nwc soin lâ ruggastion de 1:: ~-üssion de visite,l'invito.nt "à envis.lger 
une modifico.tion du régime de l lunion .ldninistrr~tive dans le sens d~ 
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-
l•r·.ssoci1ltion plut6t que dc.ns eelÙ:i de la. subo;-din11tio·n 11 • (T/PV,227, p,27,_ E) .-

Le représentant des Philippines a pris ncte de ln. : déclcratiôn du représen~ _. 
trnt spécial sèlon laquelle il n 1y n aucuri lien de subordinntion c:mtrc:: le 
Runndn-Urundi et lE:l Congo belge• · Toutefois, il ne s test IJ<!S décliiré entière- -, -
ment satisfait des explications fournies sur la. :situntion qui existe réèllenent - . 
nu , sein de cet te union ad.'ninistrc.ti ve, et il a rappelé que _ la 'llission de. visite •• _ 
o.vnit suggéré un certain nombre de nodific:.tion au stc.tut uctuel de cette union, ~: ·' 
Il s I est associé aux observations .présentées à ce propos · par lo 1-i:is·sion de 
visite, mais n estimé qu'il pourrnit être sage de présenter d 1nutres observa- · 
tiens sur ce point particulier lorsque le Conseil discutera ·du problèr..c général- ,- -• 
des unions administratives. (T/PV ,227, p.6, E) · · ·•- · · · · 

Le _r~pr6sentant de lq France estim~ que s'il est évident que le Ru9-ndn- ', 
Urundi n une originulité et une personnalité propres qui lui nssurent · nornlcment 
et politiquenent un -nvenir indépendnnt, il n 1en est pas noins vra.i que 1e. 
Terri toirc ne peut prétendre en c.ucune fnçon à 1 1 indépendance éconorûque. Il :-.- " 
dépend écononiquement de la collnborotion o.vec le Congo belgo, sons lequel îl . · 
tonbernit dans une misère profonde. i,.ussi ln ligne de conduite suivie nujourd 1 

hui pnr l'Autorité cho.rgée de 1 1n_dministrntion estlo. plus sage. (T/PV,227, 
p.15, F) . -

III • -PROGRES ECONœ-ITQ.UE 

Agriculture 

Le représentant de la Chine n dit que sa. dêl€gntion était heureuse de 
noter les efforts déployés par l 1.1\U tori té çhnrgée de 11 o.dministra.tion en ma- . --
tière d'o.griculture et de reboisement, (T/PV.227, p-.28, E) - - · 

Le représentant des Eté!.ts-Unis d'i.L1érique o. déclll.ré qu'il y ·vvnit iieu de 
noter o.vec satisfaction les efforts de l 1xutorité chll.rgée de 1 1 o.d.ministrc.tion __ 
pour développer ln culture du cufé. Il li. toutefois montré une cert:,.ine inquié­
tude à voir concentrer ces efforts sur ce seul produit export[l.ble, et- exprimé _ 
l'espoir que l'Autorité chargée de 1 1t:dninistrntion poursuivrc.it ses efforts 
pour diversifier 1 1 ~cononie du territoire do.ns toute li:. r.1esure du possible, -ufin 
que sn prospérité dépende noins e·xclusivenent de lo V(;nte d 1une seule culture 
dlexportntion. (T/PV.227, p.4, E) 

Le représente.nt du Royaume-Uni o · été vivement inpressionné po.r hs heureux 
résultc.ts qui ont couronné les efforts de l'Autorité ch.i.rgée de 1•~drùnistro.tion 
pour enseigner aux cultivateurs indigènes des néthodes efficnces de culture, qui 
tiennent scientifiquement compte de ln configurntion des terres c.ccidentées, 
(T/PV.2'Z/, p.12, E) 
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Le r~présentcnt de 1n· Frc.nce r.:i.pp<.:!lle le téooignc.ge élogieux de· 11:. Hission 

de visi t~ o.u sujet des trn.voux faits pn.r 11 c.drù.nistrn.tion belge en r.w..tière de . 
lutte contre ' l ,térosion, de récupér:ition des terres dc.ns les bas-fonds, de reboi­
seoents, etc., cinsi que de nesures prises pour runéliorer et réduire le bétc.il .• 
Toutes ces uesures destinées à parer nux neno.ces de fo.r.rl.ne ont obligé 1 1ndr.linis­
tration à exercer une cert~ine contrninte oor~le justifiée à l'égard de la popu­
lc.tion. Ho.intenc.nt qu 1un certain résultê.t est 3. cquis, il est possible et sou­
hn.iteble de desserrer un peu lo. bride. (T/PV.2Z'/, pp.16-17, F) 

Le représentant des Etnts-Unis d 1Anérique s 1est nontré inquiet de constater 
que le danger de far.1ine subsiste, et constitue un problème d'iMportnnce capitale 
pour ce torritoire très peuplé. Il o. noté les efforts louables de ,l'Autorité 
chargée de 1 1adr.û~stration pour pnllierace danger, et déclnrt que le Conseil 
voud.rnit so.ns doute insister.sur lu nécessité dlnccorder une attention constante 
et soutenue à tous les m.itres moyens de pnrer au risque de famine. (T/PV.228., 
pp.J-4,E) 

Le représente.nt des Philippines n esti~é que 1 1nutorité ch~~gée de llnclmi.­
nistro.tion fortlt bien de fournir c.u Conseil des renseignem~nts sous forr.ie ~e 
recor,mc.nd~tions précises qucnt à l'emploi d'experts en vue de pnrer au danger 
do fa..'!ri.ne, à 1~ façon dont l'élevage tend à réduire 1~ superficie des terres 
cul tivnbles, et ~ux problèr.ies posés par le danger de surpopulation. A cet égcrd,. 
le Conseil de tutelle pourrc.it faire n.ppel à 1:: F,\O et à l 1UNESCO, pour qu 1une 
étude soit fnite sur pl~ce, 1 1ornteur n estiné que ces institutions pourrdent 
tn premier lieu fr.;ire r~pport à l 1Autorité ch~rgée de 11 o.dministrntiôn, et 
seuler.ient ensuite à titre dlinforI!l.t1tion nu Cons!:!il _de tutép.e. Il voudrait donc 
suggérer que le Conseil de tutelle examine llopportunité dlune re.commnndation 
do.ns ce œens. (T/PV .229, pp.6-q, Ê) · 

Colonisation européenne 

Le rt:pr&senttmt des Philippines n esti~é que mOn0 les régions inhnbitëes 
devrc.ient être réservées à le. populo.tion africv.ine et. q1::1 1aucun ·colon europ~en 
no dovroit y recevoir de concession. 

p. o. suggéré que le Conseil de tutelle reprenne 1~ rucortll!lund~tion de la 
}!ission de visite, t~ndLnt à ce que le Conseil de tutelle fasse preuve à eet 
ég~rd d'une vigilnnce pemcnente et soutienne l'~dministrntion contre une 
pression touj"urs possible, due à la proximité immédiate nu .Congo belge dlun · 
~entre'de colonisation oùropéen.ne on plefne expo.nsion~ (T/PV.227, p.8, E) 
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·i.o rt::présent.ll\t de le Chine n déclti.ré que .se. délég::.ti~~ o.v~:i.t ·noté o:vec : 
plo.isir ln décision., pl"ise par l'Autorité chargée de 11:idrninistrution :de · .. 
coobler le déficit budgétl!ire èu- uoyen d'emprunts consentis pr.r ln BeÎgique, . · 
plut8t qu I en restreignent les dépenses cons~crées à l '~ccélér['.tion du· progrès 
écononiquc et soc~nl et du dêveloppenent de l'instruction pn.rmi les habitants. -
(T/PV .22:/, p.28, E) ' . / , . . 

~ ~ . ~-- -- ' 

Le représentant dos Etnts-Unis d'i.r.it~rique o. fcit' observer que, pur suite 
des efforts consentis nu bénéfioe des indigènes, le budget se trouvait en 
déficit, et que l'Autorité cho.rgée de_ 1 f~œ:unistration o.vnit déddé de · èonbier 
ce déficit o.u ooyen d •un emprunt • . · Constntnnt Ci"Ue ce déficit· irci t pro·bt>.blemènt . -
en s1nccroissnnt per suito de la mise à ex6cution d'un vaste pl&n décennoi de 
développenent éconor~tl.que et social, il u fc.i t obsclrver qu 1il y n.vnit là un: 
gro.ve EroblèI!le, et exprimé l'espoir que ces dépenses .:::.urc.ient pour effet de 
stimuler effectivement les nouvelles entreprises écononiques du territoiI'.e, 
de telle'· sorte que le Ruo.nda-Urundi puisse · se ·- tirer d •c~ff,.!.ire lui-mllne dons 
un avenir plus ou moins pl'oche. (T/PV .228, p.2, ··E). 

··• ·. 

Le r1::présentcnt de ln Belgique o. déclt:.ré que les répercussions fimmcièrès 
du plon décennal · sont soigneusenent étudiées. Une pc.rticipation considérc.ble .. 
du trS:sor métropolite.in est envis:...gée d::ms le finnncement de ce plan, · si"'.ns 
l'(:;;;\boursenent ni intérOts de le. part du trésor du Run.ndo.~Urundi. (T/PV,228, -
p,.19, F) . . . 

Con~~cinte p~r corps pour non pcyement des it:ipOts 

Le représente.nt de le. R~p.Îblique Domnico.ine s 1est élevé contre ln. prn.tigµe 
de lc contrainte pcr corps pour non pc.yoment de 1 1imp0t. (T/PV .22e, p.14, F) · 

IV• PROGRES SOCL1.L 

~,r_po™lo.ti on 

Le représentant de la Frc.nce croit -que 1~ surpopulntion du Runndc-Urundi 
pose U:n problème qui d~vient de plus en plus cigu. Il fc.udrc. en-venir à envi­
sr..:.gE::r une migrction d'une pc.rtie de le. populc.tion du Rucndu-Urundi vers _des 
~·>J ·ritoires voisins nains peuplés. Il ser.:-iit utile que le Conseil de tutelle 
ed:.· ... ~~l't un<:; recor.imnndntion à l;;. -puhscnc~ a dr.-.inistrunt..; cfin qu' elle entreprît 
l'étud~ d~ cette question. (T/PV.227, pp.17-18, F) 
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Immigration 

Le représèntnnt de le. Chine c. nc)tt'1 le. disposition du décret sur l 1iEu:ûgrc­
tion q~i interdit l'accès du territoire en quilité d1irunigrr.:.nt aux personnes 
qui ne sont p::s en ne sure de lire et d 1 écrire une l!'.!ngue européenne • . Le langue, 
co,·,lf.le le:.. r2ée, constitue 1 1un des critères qui perï:1ettent d8 détern;i~ér s'il y 
o. ou non discrininc.tion, et . l.:i. restriction l!insi imposée n cloné ur. cnr:·.ctère · 
netter.1cmt discri.ïrl.nctoire à l'encontre des pèrsonnes qui connc.issent des lr.:.ngues 
llutres que les lLngues européennes. Il qen,-:ndtl ou Conseil de recor11"1::.nder à 
l'ii.utorité chargée de l'-:.dninistr:ition d 1ûbolir cette dispositionlégislè.tive. 
(T/PV.2Z7,pp.30, 31, E) 

Discrininotion 

Le représentv.nt de l e. République Doï:ùnic~ine s test élevé contre_ les pr~­
tiqui;s de discrir,ùnntion rc.cide. Il constcte qur:: d,:;ns de nonbreux Cl:!s, o.u 
Ru~ndr-Urundi, il y :~ dbs dispositions différentes pour les indigènes et les 
non-indigènes. Les explic,:tions données ne justifient p=s cette prc.tique. 
(T/PV.2~, pp.9-10, F) 

. 
Le roprést.ntu.nt du lt. Chine :.: fc.it observer qu 1il t.pp, .rtient DU Conseil de 

prendre les nesur0s nécesstires à l' ég:.'rd de 1::. discrü:ùn::i.tion rr.cir:le en se 
fond~nt sur l-.i. résolution 49 (IV) du Cons,::il de tutelle, spéci.:le:::ient on ce 
qui conct;rne le Rul'.ntl ... -U~ndi; et sur lto. résolution 323 (IV) de l 1ùssembl~e 
générw.e dont les pc.r~gr~phes 4 et 5 recoam~ndcnt 1 1cbolition de lt législ~tion 
et ùes prLtiquaa discrir:ùnotoires dt.ns toua les territoires sous tutelle et 
l 'exr~nen p;œ lu Const:il de tous 11.:s textes législc.tifs, stD.tuts et ordonn:,.nces, 
d1~ nô:-.1e quo leur c.pplication ,:.ux territoires a:œ tutelle, et le. r éd·:.ction par 
le: Conseil d~ reco;·,,r1C.nddions précises à 1 1 ndresse des .:..utorités chrrgées de 
l 1udrû.nistr~tion intéressées, en VUë dfcbolir toutes dispositions pr~tiques 
d0 c..:.rc.ctèrt; ùiscrLûn~.toire. Il r~ est.i:.1.é que l,~ réglE:nent.i.tion du trnfic 
des boissons .!lcooliques et des llriïes ne devr-:.it pu.s Ctre fondée sur 1,: discri­
mina.tion rc.ci:lle. Il r. fcit obsE::rver que:: les considérrtions de srnt~ ?,lblique 
c:t d 1hygièno dont ~•inspirent les règlt:ilt:nts rE:l .:.tifs à 1 1hnbitr.tion et r.u r ·é-

. gin<.; des prisons no devr~:it::nt p::s servir, en f.::i t, à diasinuler Ct:rtdns ~-ctes 
de cliscri::ùn,:,,tion rl~ci.:.le. · Il o. décl.::ré qu 1il y o.v.:it lieµ, vu 1 1existence 
dl.3 contr.cts et clc r-::.pproche~1cnts de plnr, en plus nor.lbr<:ux E::ntre 1:-.·. popul~ ti0n 
européenne tJt 1::. popul~~tion non-ouropüc:nne, do prendr,::: des ne sures positives 
pour roéliorer ln. situ~.tion. (T/PV.227, p,29, E) 

Liberté du l:~ presse 

L~ rvpréscntrnt de 11 Irnk o. déclc.r~ quE: 1 '11u tori té ohll.rgae dtj 1 1 o.dninistr~­
tion <fovrcit .:.ut:.mt que possibl~ encour:-:.ger 1:... liborté de le. pr~sse, qui doit 
ôtre enviscgée clu point,t d~ vu~ de li; popul3tion du territoire et d1:: son bien­
Str~. (T/PV.227, pp,22-23, E) 



Lo représentent des signQlé le dc.nger qu~- fo11.t ,courir ~ l" 
liberté les nesures législl"!.tives qui prescrivent un,a •cutoriso.tion p;rédnble '--du 
Gouvernenent pour l[!. n 11 bl_icntion d'un J·ourn-., d' · · d' · · ·· ('r/P 

,t'- u..t. ou _un perio 1quc.. · V 227 
pp.10-11, E) · • ' 

, _Au _5:1je~ d~ l'nutori~étion p~é-:llablê ·poùr J.u publicntion d'un . journal ou 
a 'un p7riodi~ue, le represent:::nt de lu Belgique a signclé que depuis ln. guerre 
un(:; l()J. nppl:1.ct>.blu nu RucndD.-Urundi conne en Belgique prévoit' l 'iricnpo.cité , · 
de p~.rticiper à lo.._publicD.tiori d 1un journc.1 pour ceux qui ont fuit 11 objet d'une 
concll:nnntion pour collc.borntion QY,:;c 1 1 '-ru~cci. ·· ' · · · · ·_ 

D'~mtre pnrt, certaines conventions intern3tioncle~sig~ées pur ln ·B~lgiquè­
interdisent ln pénétration et ln ctrculation_ de publicritioris obscènes, ce qui. · · 
oblige le Gouvernenent d I être armé pour L , sn.isie de pareilles publicotions. 
(T/PV.228, p.19, F) • 

Mc.in..-d t oeuvre 

' . 
Le représentnnt des Eto.ts-Unis d 1t1.nérique a esti1:1.é que. le Conseil devro.it 

féliciter 1 1 ,mtorité ch.::.rgre de 1 t n.ciJ":ünistra.tion des efforts qu'elle e. déployés 
n.fin de permettre. n.ux truvc.illeurs recrutés (fons des régions éloignées d' emm.ener i 
leur feI:ll'!le dc.ns leur nouvoc.u lieu de trnvm.l. (T/PV.228, p.5, E) 

... 
Snlci.res 

Le représentn.nt de lo. République Dominicaine a conste.té que 
sont trop bus pour couvrir les nécessités urgentes de le. vie et 
toire ne possède~ aucune législation fix.:.nt un sule,ire minit'1llm~ 
pp.14-15, F) . 

les scilc.ires 
que le. Terri­
(T/PV.228, 

Le représent~nt des Philippines n. estioé que les réponses données p.i.r le 
représentant spécial nux questions posées sur le régime des snln.ires n'étaient · _ 
pc.s so.tisfcisa.ntes. A son c.vis, l'octroi de scl.o.ires plus élevés constitue, com-:,­
me 1 r enseignenent technique, l 1un d8s r 0nèdes les plus puissents o.u fc.ible ren- · · 
dement de ln cinin-d'oeuvre. Ce sert!it un bon signe si 1 1on voyDit disp:iro.1tre 
oertnins postes et certro.nes fonctions ~ii ne peuvent exister' que dv.ns un ré-
gime fondé sur des süaires trop b.::i.s. 

Il n rcppelé les conclusions de le Commission dlenquete. sénntorie:.le belge nu 
Congo belge et nu Ruo.ndo..;..Urundi en 1947. Cette Corun:i,ssion a conclu que 1 1échell~ 
des snl~ires était extrêmement bnsse par rnpport nu prix de ln vie. · 

Il o. appuyé sens réserve les observetions et les suggestions fni~es pnr 1~ , 
Mission de visite du Conseil cle tutelle en ce qui concerne les s~laires, et a 
suggéré que le Conseil de tutelle recorunande à l'Autorité chargée de 1 1~dminis­
trction d'étudier le question en we de ~odifier ou d 1oméliorer 1 1échelle des 
scltlres nppliquée dD.ns le Territoire sous tutelle, (T/PV.22:1, p.9, E) 



. Le représ~nt~t de ln Belgique o. ftdt rer.iarquer que les observnt;i.ons du 
r.'.1.pport publié par lu Connission aénD.toritle belge de 1947 nontrent bien le .. 
souci que le Pc'.lrlenent belge nnnifeste quant à le. minière dont on trvite. les 
indigènes. (T/PV,228, p. 19, F) 

Le rtprûsentnnt spéciul rappelle que le l.fttD.ï.li du Ruanda, à son retour de 
Belgique, n d0clm-é qu'il uvd.t été porticulièrcl:1.ent frappé pcr le trcvnil des 
ouvriers belges pn.r . r~pport nu · faible rendonent des trcvailleurs indigènes du 
Rucndc.-Urundi, (T/PV ,228, pp.22-24, F) 

Sa.notions pénales pour in.frc.ctions nu contra.t de trv.vuil 

Le représentant de ln Chine n. déclnré que les .sanctions pénc.les pour rup­
ture de contrat de trnvnil devrt1.ient etre gr~duellenent nbolies, confomément 
à 1 'intention génércle de ln. Convention établie · pcr l 1Orgcnisntion intern~.tio­
mùe du tr~.vn.il, (T/PV .2Z/, p.29, E) 

Le représentant d c lu République Doninicc.ine tJ. décl~ré qu I il n I étm. t pn.s 
convaincu pcr les rm.sons données pur l~ représenta.nt spécicl pour le maintien 
des snnctions p~nnles en 1:1ntière de contrnt de trn.voil, notQnr.1.ent que les 
srmctions péncles éto.ient les seules que les indigènes pouvnient con.prendre. 
Il o estiné que l 1uaage de peine de prison pour ùes mo.nquements à. des obligc.­
tions civiles est un systène qui pl::.c~ le trrvailleur dans une condition voisi­
ne de 1 1esclavn.ge. (T/PV.228, pp.12-14, F) 

Le représentn.nt des Philippines n 1c pu ~pprouver le MD.intien des sanctions 
pénales pour infr~ctions à 1~ législction du trnvail. A son ovis, l'abolition 
de telles sc.nctions ne. peut f.:.ir~ orc.indre l 1c.pparition de troubles sociaux, 
Il o suggéré que le Cons~il de. tutelle reconr.:cnde d I abolir ces st.nctions dès 
que possible. (T/PV.2Z/, p.1O, E) 

Le représentn.nt de lu Belgique~ insisté sur l'impossibilité d 1nppliquer 
des sn.nctions civiles uu travailleur indigène du Rucndn-Urundi, cor, pour lui, 
le se.ln.ire n'est encore qu'un sinple D.ppoint. Il n'est pcs d:.ns ln situn.tion 
du truvuilleur européen .qui est lié uu trcvnil par lt:. loi dlnirnin qui 1 1oblige 
à trnvuiller ou à nourir de f~i~. (T/PV,228, p.21, F) 

Preste.tiens obligo.toires 

Le représentent de l'Irllk n ft:.it observer C}\lO ln suppression du trc.vail 
forcé pur l'Autorité chcrgée do l'i.:.dninistro.tion est une mesure qui mérite de 
recevoir l•npprobntion du Conseil (T/PV.227, p.26, E) 



' . . ,. · . . . ·., 
L? re?résen~.:m~ d:s E~o.ts-Unis .d'A."'iérique: s'est décl:-ré conv:11ncu quf:i le 

c~nseil tiendr.!l.t a feliciter 1 1.il.utoritê ch~gée de l• .:::dr.ù.nistrction de 
l 'importnnte décision qu I elle r... prise de suppriner les prestotions obligntoires 

,. en no.ture ou en trD.vo.il. ( T /PV. 228, p. 4, E) .· . · 

Coopêr.:-ti ves 

Le représenta.nt du Roy.:ltL"'.te-Uni estime que, nê!'l.e s'il èxiste des prix go.­
rontis, il y o. lieu d I encour~ger les coopérc ti·,es de production ou de vente. 
À son n.vis, ln V.:!.leur réelle de 1 1org:.:.nisation coopér.:itives'étend à un dom~ine 
be-:.ucoup plus vnste qu I à 1~ gQr;:.ntie d •un prix équi tcble au producteur. 
(T/PV.227, p.12, E) 

Hobi te.tian 

Le représentl'.nt des Etcts-Unis d •1~érique n été heureux de pren:lre ~cte 
du progr.-me de construction de r.1nisons destinées ~.ux africE:.ins duns ).lensel!l.ble 
du Rurndn-Urundi en 1948. (T/PV .228., p.5, E) 

St:.nté p..1bli9!:!e 

Le représentr..nt de lei. Chine o. deocndé nu Conseil de féliciter 1 1ii.utorité 
chargée de l •.ndministr .... tiQil des excellents résul tnts obtenus dans l 'orgunisa. 
tion des services nédic~ux et des progrès r:ccomplis en lo matière o.u cours de 
1 1 :::nnée 1948. Il c. expriné 1 1 espoir que si 1 1 exécutio11 du plD.n pc.r lequel 
1 1 hu torité chc.rgée de 1 1 r-.d.T?Iinistr.:i.tion enviscge d 'c.ugi;1enter le nombre des éto.­
blissernents hospitr.J.iers est aceélérée, il sern bient6t possible de -sntisfnire 
pleinenent les besoins de la. pcpulation en nc.tière de soins médicaux. 
(T/PV.227; p.28, E) 

Le rt;prosentcnt de l 1Ir~k o. fr.it observer que le Conseil voudra pe~t-Stre 
féliciter 1 1i,utorité chll.rgée de l'lldninistr~tion d'ovoir a.ugmenté le ronte.nt 
de ses dépenses pour les services !"lédicc:.ux et sanituires. Il a recom:mmdé que 
ces efforts soient poursuivis et que les services médicaux et sD.nitoires soient 
répc..rtis sur 11 ensenble du territoire de t"elle mo.nière que la. population toute -
entière puisse en bonôtiëier ôgalémentn (T/Fr.2271 p.2,, E) 

Le représentent du Royo.ume-Uni o. estinê qu~ le Conseil devrait !éliciter 
l'Autorité ch~rgée de l 1~dainistrction des nesures prises en we de donner aux 
~rrico.ins une fornation qui leur pèn~ette, notarment dans le donaine médical, 
d'occuper des postes plus élevés. (T/PV.22:1, p.12, .E) 



· Le représente.nt des Etn.ts-Unis d\;.nérique n const<1tê avec s11tisfc.çt ion 
que le corps nédicul nu Ruando-Urundi nvnit a.ugri.i:nté en 1948 dé près de 50 ~; 
et que les dépenses à de·s fins :-iédicules nvoient •pc.ssé de 24 nillions· de :francs 
en 1947 à environ 42 nillions dë frnncs en 1948. (T/PV,228, p,5, E) 

! 

Régime pênitenticire 

Le rt:prôsentn.nt de lu République Dominicc.ine s I est élevé contre le. discri­
trl.notion r:-.ci:1le dcns les prisons. 

,, 
Il n noté qu.;;: 1:.. p::ine disciplinaire du fouet ne stc.pplique qu'c.ux s~uls 

indigènes; il n I est p:ls conv~incu pc.r les rc.isons données p.'.lr le représente.nt 
spéciru., et der:i.~nde que cette peine - qui relève'à son nvis du sadisme pénal,­
soit abolie, 

/ 

Il o. f dt une rer:u.:rque unclogue pour la peine discipline.ire de ln chc.!ne, 
qu~ est égclonent réservée ~ux indigènes. (T/PV.228, pp.10~12, F) 

Le représente.nt de le République Doainicaine s 1est élevé contre 1~. peine 
du cr.chat qu'il juge ctroce et cupuble de cuuser un gr~ve deséquilibre nental 
si elle est prolongée. Il o. den(,.ndé qu.1~lle soit réservée c.ux ces gro.ves et 
réduite D.U nininun. (T/PV .228, p,12, F) .. 

Peines corporelles 

Le rt;présentr:.nt de lD Chine, r:.:.pµelc.nt l,! résolution de 1 1 Assemblée gé:né­
rule recor.1t1.[!nd~.nt l 1v.bolition de le peine du fouet au Ruunda ... Urundi, ::. df clo.ré 
qut: le Conseil devrdt recor;1r1:::nder à 1 1,-mtorité chc.rgée de l lc.dministr~.tion 
d •~nvis: ,.ger très sérieus1::nent l 1cbolition de cette peine et son rempl~cement 
pcr d'{!Utres pénclités plus confornes à l'esprit et à l:· lettre de le. Charte 
et de 1.::. déclr..r~tion universdle des droits de 1 1homr.ie. (T/PV.22:{, -_ p.29, E) 

V. PROGRE::;; DE L1ENSEIGNEHENT 

GJnérvlités 

Le rcprésent~nt de 1: Chine n félicité 1 1ttutorité ch~rgée de l'cd.JTli.nistro.­
tion des progrès ccconplis d~ns le donnine de l'enseignement et de 1 1 i~portnnt 
progri.;r.une qu'elle o. cdopté en vue dlnugmenter le nombre des écolEB subsidiées. 
(T/PV .227, p.31, E) 

Le rt:présentcnt de l•Irck c. exprLT?lé 1 1:-?.vis que l•i~utorité chr-.rgéc de 1 1nd­
ministrtttion rivait foit f.:ire dt::: gr:)nùs prop,rès à 1 1cnsC;ignemE-nt et qu'elle 



m.érit::it .pour cel:: d 1Gtre fr,,;licitée ·Il··, rec·or.,.-1-"nd·e~ a· lt_,u· tr·t· h • .·-d 
. , 

1 
• • • , . • - , . • • · , • - '· .. • .. , , _ . n . 0 J. 6 C .:-.rg ee e _ . 

~:..:u1.11~istr_..:.ti0n_de_.·ne J~i~·,is ~:.dre di;; vue l u. n,;cessité ù'(·ccro'!.tre les !;1oyens 
J enseignenent mis a lu disposition Je 1~~ populo.tian. (T/PV .227, pp~23-25,E) 

Le représentr;nt de s Et ;,...ts-Unis a observé o.vèc s::tisf~.ction que dès progrès 
inporbnts uvnient été rédisés en 1948 en ·ï,wtière d'enseignenent.- Il n. cons­
tc.té :les <!U~ent[~tions d::ns le budget de l 1instruction publique, d é:.ns le . nombre 
d'enf,:mts fr èq'u.8nk.nt les écoles,· d.J.ns le rior1bre des écoles priB.'.).ires, de s . 
écoles norr-1.'.'..les et des écol8s professionnelles • . Il u pensé que le Conseil âé­
sirer~it certa.inement ~xpriner so sa.tisf:;.ction des ré~lisn.tbns de l 'Autor:ité 
ch:: rgée de 1 1 ~'.d,.ùnistrction en rw.tière d 1instruction publique, . en pDrtièulie-r 

· n.u cours de 1 1 l:.nnée qui vient de s I écouler, ·et îl c, exprimé l'espoir que l e s _ 
tnélior.:1tions déjà constc.tées se poursuivr::.ient :::.vec vigueur. (T/PV_._228;pp.5-6,E) 

Le représentant de l.::;. Républiqué; Doninic::,.ine a constr:té que dcns le domtine 
àe l 1enseigner1ent, l 1ttutorité chrirgée dè 11 t .ùro.nistro.tion a accol'l.pli une oeuvre ._ 
extr~oen.ent néritoire, à L::.quelle s I n.joute celle, non nains néritoire , · de s ~ 

congrég~tions religieuse s. 

, Il a sign~lé ce pende.nt certt:.ines l ~cunes: 1 1 instruction priüdre s I n.rrete 
à un niveau relc.tivement b:.:.s; l'enseignenent second~.ire n'est donné qu'à. une 
pt:ti te r.ri.nori té; il n ty t:. p.:i s d I écoles c)fficiclles non rri.ssionnuires; 11 ensei-
gne:nent supérieur'ntexiste pns. (T/PV.228, pp.15-16, F) . · · 

Ecoles ln!gues officielles 

Le représentent de 1 1IrDk c. const..:.té qu 1à une seule exception près, t~utes 
lt::s fcoles du territoire sont des 6coles de Mission. Tout en appr(:ciont le tra­
v::il considérD.ble nccompli pur les ~u.ssions d,'.ns le territoire, s ,1. délégation 
recor:u:.1.ndcr:. que l'.rtutorité ch:.:.rgée dt:: 1 1.:;dr:ùnistrr;.tion envisnge 1 1étcblisse­
r.it:nt d I c.u noins une école ln.!qut;;. (T/PV .227, p.2~, E) 

Le représente.nt de lr Chine n. constnté que 1 1 enseignement et en particulier 
11 enseigne!.1ent prin:::.ire est un rnortopole de fc.it des I:ùssions. Il s (est demandé 
si, étcnt donné 1 1absenc~ de toute école l~!que dons le Territoire, les cours 
de religion ne sont p~s en f.:d.t obligntoires pour tous les indigènes qui dési­
rent fréquenter une école. Il r- r:1ppelé que les outeurs de , certclnes pétitions . 
ont ùe1;1"'ndé 1 1 é:triblissene;:nt d 1 écoles lütques officielles. 

Il i : décl,•.ré que les vues exposées à ce sujet po.r ln. I:Iission de visite 
Jevr~ient trouver leur pla.ce nu nonbre:: des observations formulées pc.r le . 
Conseil de tutelle, et que celui-ci devrd t recommD.nder à 1 1 Autorité chc.rgée 
ùe 11. dr.rl.nistro.tion d'cx~·r:ùner en p:,.rticulier 1:.. possibilité de créer au moins 
un petit nombre ù I écoles 1 ~.:.îques officielles, s :> ns préjudice à 1 1 aide donnée 
uux institutions religieuses qui se cons~crent à l'enseignement. (T/PV.227, 

pp. ,31-,32, E) 

Le représehtnnt du Roy,mr.ie-Uni, const.'.',.tant l~- fc.iblesse relntive des sommes 
inscrites ~u budget de l'instruction publique,~ estiné que 1 1explicction 
devnit en être rccherchôe ùc.ns le désintéresset11ent des missionndres qui 
donnent l'enseignencnt. -- (T/PV,227, p.12, E) 



't/AC.21/L.2 ·. 
Pag, 42 

Le repr,sentant de l<.1 Belgique"'f!lfui't rennrquer que si l'on reznplaço.it les 
146 mi.s.11ionnairei, chrétiens qui se consacrent octuellement à l'enseignement 
au Runnda-Urundi par des fonctionnnires de' l'nJrûnistrntion, leurs s11la.ires 
seultJr.ient représenteraient ln sorr1e de 20 1:1illions de fr,mcs, c1 est-à-.dire les 
3/4 du budget accordé à 1 1ensui.:;mnent en 1948. (T/PV.228, pp.17-18, F) . 

Le représ~nt:.nt spécLl u si ·~n lé qu'à. l•éi:Lle tunu.e pr-r une r.ûssion c~tho­
lique à Usu; :bur:~, p..:.,ur enf:'.nts Ec:UrGpêens et · IDl~tres, 15 élèves sur 100 sont 

· dispensés du cours de religion. · (T/PV .228, p,24, F) 

Educction des farines 

'-
Le représentent du Roy~.une-Uni c. félicité l 1i~utorité ch,:rgée du 1 1. dninis-

trDtio'n de 1 1Qttitude qu'elle u Ddoptée en nntièr'° d 1ens!:ligner.wnt féninin. 
(T/PV,227, p,12, E) 

Enploi des langues indigènes 

' ' . 
Lo représentv.nt cle l 1Irt.:.k u déclo.ré qut? 1 r 11.utorité chn.rgée de 1 1 cd.r.ri.nistrà-

tion devnit être félicitée d 1o.voir instituG l 1enseignenent de 1~ l~ngue indi­
gène. Sn délégv.tion voudrw.t recor-m1.ruidi.::r qut.: cet effort soit intensifié dcns 
touttl ln mesure du possible. (T/PV.227, p.24, E) 

Le ·rt::présentcnt de· 1.::. République Do1:linicDine considère que le systèr.ie 
consistn.nt à enseigner les lnngues vernccul:.:..ires est très bon. (T/PV.228, 
p.16, F) 

Le représenbnt de le Belgique ~ fni t remorquer que dcns les écoles, 
1 1 enseigner.J.ent de ln lr~ngue imligêne co,.,unence dès le. première c.nnéci. L r innova­
tion consiste d.:!ns le fait qu'autrefois, lorsque le frtmçois étn.it adopté COi'U!lC 

longue ·véhicule.ire de 1 11:mseignt:nent, on cessd t 11 enst.:ignerient de la lc.ngue 
indigène, to.ndis quluujourd 1hui, d:.ns les lcoles noyennes où le frcnçuis est 
la longue véhicuL.1ire de 1 1 enseignt:nent, rm poursuit 1 1 enseignel'.'lent systémnti-

- que de ln longue inùigènt:. (T/PV,228, p.18, F) 

Unifomiso.tion de l '.or-thogr..:.phe des lcngues indigènes 

Le représent.::nt de ln Belgique a déclr..rl qu'une reconnnndr-tion du Cons~il 
de tutelle nux puisscnces o.dr.ûnistrnntes r..u sujet de l 1uniforr:ù.sation de le. 
notation et de 1 1orthogr.::..phe des lcngues indigènes eu Ruundn-Urundi et nu 
Tongnnyiko., notumnent du Kirundi, du Kinyn Runnda et clu Kiswahili, pourrait 
rentlre de réels services ~ux populntions des territoires sous-tutelle, Une 
étude sur cette question, ent~née pcr les deux Territoires sous tutello de 
l lAfrique orientcle, pourrt:.it nvoir une répercussion considér,'1ble sur tous les 
iuio~esdo 1 1.h.frique centre.le et êtN d'un.p,rcnd bénéfice pour les populo.tiens, 

Les puissances intéressées pourr:~ient être invitJes à se servir des st:rvi­
ces de l 'Unesco pour les assister dc.ns ~reille étutle dcns toute li;. mesure où 
cela. peut Otre utile. (T/PV.226, pp,41-42,F) 
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Bibliothèqutl s : 

-
Le représentent ÙE: l 1Ir:;k t. été h13ùreux de consk.te:r les l0unbles · efforts 

de 1 11,utorit6 ch.".!.rgée de 1 1 ~.jninistr:.:tion, qui c~ orginisé 4 bibliothèques, et 
il c. reco: ir.1:Jndé 1 1 ouverture de nouvelles bibliothèques p.:irtout où ce eer~:it · . 
possible. . Il a sug:::;ér6 que 1 1,1.utorité ·ch .. rg6e de 11 :~ùrùnistr;!tion insère d.:-.ns 

. le proch~.'in rc.pport , .nnuel qutlques st:':.tistiqut:s sur l:! fréquf:ntc.tion de ces 
bibliothèques, et a ùéclcré que -1 1on pcurr:::it trouver Jes stirulo.nts propres 
à rultinlier lG nonbre des lecteurs. (T/PV,227, p.25, E) 

Diffusion des connr.•issD-nces sur les Nr tions Unies. 

Le représentent de lQ Chine D déclcré que 1.::. diffusion des rensêignements 
sur les Nutions Unies et sur le rôgi:r:1e internution::.l de tutelle 6tdt rc:sté~ . 
Manifestement insuffisante dD.ns le territoire, (T/PV,22?, p.28, E) 

Le représont.::int sp(:cir-1 n inforué le Conseil de ee que le nouve.::u recueil 
clé législation du Ruc.nda-Urunài, qui vient de po.rd~tre et que cle nonbreux 
inJigènes ont acquis, reproùuit les D.rticles 75 à 91 de 1:.: Chbrfo des Nr.tions 
Unies, et le t~xte cle l 1i1.ccord de tutella pour le Ruc.ndc.-Urund.i. (T/PV .228, 
p.22, F) . 
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i . .NNEXE 

Note : Le Sous-cor.lité pour le Ruc.ndc..-Urundi tr~sriet eu Cor.ri.té do 

rédc.ctiori sur los ra.pports a.nnÙ.ols los clornmdos sui ventes de rcnsei"":" 

gncnents conplénont.'.liros fornul6cs pcr dos :r.icnbrcs du Conseil o.u cours 

do 11 oxc.mèn du rr.-.pport cnnucl · sur le Ruc.ndc.-Urundi pour 1 1 cnnéc 1948. 

D&,:,.NDES DE ~IBNSEIGNEHENTS CObPLEHENT,',lRES 

Progrès 6 cononigucs. 

Eta.blissoncnts corncrcic..ux et industriels indigènes 

Nombre ex.:.-.ct des é:tc.blissenents cor:ncrcic.ux et indigènes; il y ~ 

clos contr,".dictions d,_ins les donn6cs dos p~.g0s 44, 45 1 70 et 99 du rcpport 

c.nnuel • 

• 

Eincs 

(Chine, question écrite N° 9 T/L.19 Corrftl) 

Importance et proportion des SO!IlÇlc~ qui font retour eu Territoire en 
·--

~ompcnsntion de l'c..ppa.uvrissc~cnt do son sous-sol, pc.r suite de l•~ctivité 

rri.nière·. 

Progrès socicl. 

Fouet 

Renseignements sur le 

Progrès de 1 1onseigncmcnt 

Cours de religion 

(Chine, 

nombre de p~ines 

(Chine, 

question écrite N° 14 T/L 19 Corr.1) 

de fouet infligées en 1948 et 1949. 

T/PV.224. F, p. 28) 

Nombru d I enùnts qui, d~s los écolos du type 11 congrégo.nistc libre 

subsidié" ne suivent pas les cours de :religion soit sur leur _propN dcm.:?nde, 

soit à lo. dem.:?ndc de leurs pc.rcnts. 

(Chine, question Jcrite N° 32 T/L 19 Corr.1) 




